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L’esprit de parti

 

M. Gaston Maillet,

Directeur de I’Autorité”,

Monsieur,

J'ai lu avec un vif intérêt l'article paru, samedi dernier, dans I'*Au-

torité"', sur l'illogisme de l'esprit de parti. Il illustrait blen la situation

particulière dans laquelle se trouve la province de Québec, par suite de

l'entêtement de la majorité de la population, qui s'obstine à critiquer
les actes d'un ministre parce qu'il est rouge ou parce qu’il est bleu.
Cet article était rempli d'aperçus neufs, contrastant avec ceux que nous
sommes acoutumés de lire dans nos journaux, longue série de répé-

titions.
Je comprends, pour ma part, que des organes de parti, comme lc

“Canada”, comme le “Soleil”, puissent être éternellement rouges. Ils

sont payés pour cela, le “Canada” avec le contrat du “Journal d'Agri-

culture”, le “Soleil” avec les impressions de toute la paperasserie de

la Législature. Pour ces organes, l'hon. M. Patenaude comblerait-il
Montréal de ses bienfaits, et l'hon. M. Casgrain prodizucrait-il à Qué-

bec les bénédictions qu'ils seraïent dignés tous deux d’être conspués
davantage, car ils retarderaient d'autant l'accès à l'assiette-au-beurre

des directeurs de ces deux feuilles.
Mais le peuple se dégage petit à petit de cette ambiance que les

faiseurs intéressés au maintien de l'esprit de parti avaient établie sur
la province de Québec. Grâce à des articles jetant une lumière aussi
vive sur cette anomalie que celui que vous venez d'insérer dans votre

journal, M. le directeur, les citoyens comprenéront que la logique com-
mande de n'être pas irréductiblement rouges vou irréductiblement bleus

La session provinciale
vetement,
 

Il est possible que la législature soit prorogée dès la semaine pro-
chaine.

Cetle session aura été une Jes plus courtes de notre parlement pro-

vincial, et aussi une des moins fertiles en législature condamnable.

Si tant de projets de fois scandaleux qui ont été présentés à Québec

ont Élé vertueusement rejetés par nos législateurs, cela tient à deux

causes: la première, c’est que le gouvernement était sur ses xardes,

parce qu’il est possible que nous ayons des élections prochainement et

que le ministère ne veut pas venir devant le peuple avec trop de crimes

sur la conscience; la seconde, c’est que le public avait les yeux ouverts,

et fixés sur Québec.

L'‘“Autorité” se fait gloire d'avoir pour sa part éclairé l'opinion, et,

par suite, largement contribué à empêcher plusieurs lois scabreuses

d'entrer dans nos statuts, La valeur et l'influence de notre journal se ré-

vêlent dans les nombreux ‘‘schemes‘’ que nous avons fait échouer. C’est

nous qui avons jeté le cri d'alarme, à propos du bill de Maisonneuve,

dont une savante machination devait assurer l'adoption, et auquel nous

avons victorieusement fait obstacle en menaçant de dénoncer les cons-

pirsteurs, Maisonneuve, cest uns ville trop endettée pour être annexée

à Montréal qui a assez de son propre fardeau. Avant de songer à cette

union, que Maisonneuve équilibre son budget, qu'elle paie une taxe spé-

ciale, et alors la législature poura l'annexer à la prochaine session.

Et ce que nous disons de In municipalité s'applique également à entre deux campagnes électorales, car qui peut prédire quels seront
les programmes respectifs des deux partis aux prochaines élections?

Pourquoi s'engager d'avance” Dans ce cas, n'importe quel far
ceur, pourvu qu’il soit libéral, serait sûr d'être élu, soutint-il le plus
mauvais programme. La politique ne serait qu’une course cffrénée
vers la crèche, et comme la crèche est remplie, en somme, des écus '
du peuple, celui-ci seraît continuellement mppelé à payer les bomban-

ces qu'on y ferait.
Entre temps, si nous n'nccordons pas a I'hon. M. Patenaude ct

aux autre sministres représentant In provisce de Québec l'appui qui;
leur est dû, ils perdront toute influence vis-à-vis de leurs collègues, et
le produit de nos taxes, au lieu de nous revenir en travaux publics,
en subsides à la voirie, à l'agriculture, en commandes de munitions. |
etc, s'en ira dans les provinces d'Ontario et de l'Ouest. Qu'y aurons-
nous gagné? ' |

Je comprends que le “Canada”, que le “Soleil”, dont la mission|
est de pêcher en eau trouble, trouveraient leur compte dans l'agitation !
inséparable de cet ostracisme, serait-il mérité par l'entètement le plus |
injustifiable, car ainsi que je le disais plus haut, leur seule raison |

d'existence, tout comme leurs seuls moyens d'existence,sont dans la |
critique partiale et injuste de tout gouvernement au pouvoir qui ne les|
subventionne pas. |

Mais lorsqu'il s'agit d'une administration qui leur dispense les ;

grasses prébendes, ce n'est plus la même chose. Après un discours
de cing heures prononcé par M. Bourassa à la Législature contre l'ad-|
ministration du gouvernement libéral, je me souviens avoir lu dans Je

“Soleil” ce substantiel compte-rendu. que pour l'édification Jes lec-
teurs, je vais citer en entier:

“M. Bourassa parla ensuite.” |
C'est au moyen de semblables procédés. injurieux pour les lec-|

1
teurs, qu’on suppose dépourvus de toute intelligence, qu'on a main
tenu si vivace l'esprit de parti dans la province de Québec.

L'‘‘Autorité’”*, feuille libérale au vrai sens du mot, poursuit une
tâche magnifique en y portant attente.

Qu'adviendra-t-il de la province de Québec, si au lieu de conseiller,

d'aider, de pousser ses représentants à Ottawa, elle se suspend à leurs
basques pour les couler?

UN MARCHAND)

- RESPECTONS LA L

11 semble que le plus clair effet

l'administration scolaire. Quoique le comité de législation ait décrété
Panne i n des lccles de Montréal, cette décision n'est pas finale, et nous

demandons au Censcil 1égislatif de la casser. Pour garantir le paiement

des intérêts sur sa dette, In commission scolaire de Maisonneuve a été

forcée par le Département de l'instruction Publique de monter lu taxe

à 70 cents par S100, et maintenant on veut l'annexer en limitant la taxe

a so cents. Si cela s'accomplit, c'est Montréal qui devra payer l’excée

dent, et nous dénonçons cette injustice.

l'Autorité” a été le seul journal à mettre complètement en lumière

le grand ‘scheme’ de Montréal-Nord, qui consistait à faire autoriser la

création d'un boulevard de +500 pieds de largeur à travers les terres en

culture de deux où trois municipalités, au nord de Maisonneuve. C'était

une spéculation de plusieurs millions, qui devait profiter à quelques
individus, aux dépens des honnêtes contribuables de ces municipalités,
dont les propriétés eussent été gresées à feur pleine valeur.

l'affaire était tellement scandaleuse qu'il a suffi de l'exposer en
détail pour la faire rater misérablement.

Ainsi notre journal veille sur les intéréts du peuple. Et quoique
nous tenions le rôle modeste de journal hebdomadaire, nous n'en rou-
Rissons pas lorsque neus mesurons, à ses résultats, l'influence que nous
exerçons pour le bien public.

l'Autorité” est un organe libéral, ce qui ne veut pas dire que nous
sommes dispos:s à nous rendre complices des scandales qu'engendrent
trop souvent les partis politiques.

Nous sommes avant tout pour la bonne administration des affaires
publiques, et, tout libéral que nous soyons, nous Jénonçons le parti libé-
ral, lorsqu'il s’éxare, par exemple, jusqu'à refuser aux femmes l'admis-
sion au barreau.

lit nos concitoyens nous rendront le témoignage que, en remplissant
de-cette manière intelligente son rôle, l'Autorité” prouve son utilité.

FLAMBEAU

 

populaires sur

CHRONIQUE
Les chats mangent les rats,

les rats mangent les chats,
et le particulier s'enrichit
rapidement,

MN cest une infinité de moyens de
faire de l'argent, Un pautre hère
woffrait-il pas un jour à Roukfeller
de lui énumérer les mille ct un moy-
eus de devenir millionnaire?

C'est pourquui, cn ce temps où char
cun s'efforce de s'enrichir prompte-
ment, un les fortunes s'édifient auz
Æjuts-Unis aussi rapidement que des
châteaux de cartes, aussi bien par
Us fabrication des munitions que par
la speculation sur les “stocks de
guerre”, nous croyons qu'il gera très
profitable pour les lecteurs de “l’Au-
torité” de prendre connaissance de
le nouveau moyen d'accumuler en
peu de temps un amas de gros sous.

Ce moyen, très facile d'application,
nous arrive de Chicago, la ville d’où
riennent ausai lex naluisons et les
couseries. de m'efforce, chers lec-
teurs, de vous l'expliquer le plus
clairement possible,

“Vous prencs, énonce M. Rufus
Wullingfurd — c'est le nom du dé-
couvreur de ce nouveau “get rich
quiek® — 1,000 chats ct vous les
parquez ensemble. Le nombre des

chats «€ multipliera par douze dans
une année. C'est donc 12,000 peaux
de chats à rendre, à 30 cents en
moyenne par peau la première année,
un profit net de $3,600...

—Cl'omment, un profit net? objee-
teres-vous à M. Wallingford, mais
atvee quoi les nourrir?

- Problème facile répondre à cet
homme à ressources, puisque les
chats, comme vous le «avez, mangent
des rats.
“Vous accumulezs donc à côte de

Venelos aux chats, déclare M. Wil-
lingjord, une quantité considérable
de rats. Ces rongeurs sc multiplient
quatre foix plus vite que les chats,
ce qui veut dire qu'une scule unité
s'auggimente quarante-huit fois par
an. Vous donnez donc les rats à
manger aus chats, à raison de qua-
tre ratx peur an chat, ct lorsque le
chat cat en han état, roua le dépouil-
lez de xa peau et jetez son cadavre
en pâture aux rats. Un chat nourrit
quatre rats.
“(est donc automatique. Les

chata mangent [es rats, les rats man-
pont les chats, Pans cette chaîne de destruction, une seule interrup-

==

IBERTE DE CONSCIENCE!
la prohibition.

tion : l'écorchenrent des chats.

lement...

Seulement?

—Tout comme le moyen de Chris-
tophe Colomb de faire tenir debout
un veuf en brisant légèrement xa
coquille, il fallait le trourer...”

Les lecteurs de “T'Autorité” n’ont
qu'& tenter l’exsai de ce ranch nou-
veau genre. Hs n'obtiendront pas
précisément au début le salaire d’un
juge; mais au lieu de 1,000 chats, qui

tes cmpêche d'en avoir 10,006?

Les chats seront plus utiles ainai
qu'à se ballader sur lez gouttières-

La acute difficulté est peut-être que
tant de carcaxses de chats ct de
rats altendant d'être mangéex pour-

raient déchainer la poste aur le can-
ton?  Mnis qu'eat-ve que quelques
centaines d'humains disparus de la
terre vers un monde meilleur, dès
qu'un partieulter s'enrichit? Piex nil
lions d'hommes ne s'égorgent-ils pas

en Europe pour quelques gros mes-
tieurs avides de renommée et de ya-

lens, À moins que cene soit de pièces
d'or ramassécs dans le sang?

PICK.

  

Nos pronostics
 

' Nous avons plusieurs agents qui
parcourent fun ville et qui nous ap-
portent le rapport
évidemment, se modifiera durant les
péripéties de la prochaine lutte mu-
nicipale,

«LA MAIRIE

Martin . Ce 31,001
Lapointe 1 1222440440 30,091
MacDonald | . . 30,082
Ne votant pas où 1e voulant

pas se prononeer . 30,743

_ o-—.---— —-

Notre commerce
extérieur

 

L'envoi d'une délégation en
Europe

La campagne vigourense de “L'Au-
torité” en (914 et en 1915 sur l'op-
portunité d'envoyer des délégués en
Europe afin d'étendre nos relations
d'affaires commence à faire souche.

La Chambre de Commerce de Mont-
rént et le Board of Trade ont, dans
leur réunion. étudié sérieusement le
problème. Nous allons recommencer
notre campagne après les prochaines 

Voilà !
qui caf fort simple, n'cat pas? Scu-

HYPOCRISIE

 
ci-dessous qui, |

 
Moi, Messieurs, je suis pour la prohibition

complète et entière...
  

CONTRE LE CONSULAT DE

FRANCE
 

Nous avons recu à la dernière heu-
re un article contre le consulat de
France à Montréal dont la Violence
extrême ne nous a pas pha

Nous y apporterons les mo-lifica-
tions nécessaire et noux lu publie- élections municipales.

—Tentatives de chantage dans l'Alberta et la Saskatchewan.
 

de la guerre mondiale ait été pour

le Canada de déchainer un regain

de puritanisme outré, Les fan-

toches de ln Dominion Alliance, de

la Lords Day Alliance s'allient

aux Orangistes pour rester chez

eux et ue pas aller au front, mais

afin de prouver à leur manière leur
dévouement à l'Empire, ils ont en-

trepris d'imposer la prohibition et

de pourchasser la langue française.

Avec leur campagne pour lu

prohibition, ils sont. en voie de

nous aux yeux du

monde entier. Déjà, aux Etats-

Unis, des journaux observent qu'ils

ignoraient que le Dominion fut

peuplé d’ivrognes qu’il fallait ren-

dre sobres À coups de décrets.

BLUFF ONTARIEN

Mais il ne faudrait pas se dissi-

muler la puissance de ces odieux
puritains lorsqu'on voit le gouver

nement de la province d’Ontario,

élu par une puissante majorité

contre ute upposition qui avail

fait de In prohibition le premier

article de son programme, inscrire

un referendum sur la prohibition

dans le discours du Trône, à l’ou-

verture de la présente session à T'o-

ronto. Pour une Yolte-face, voilà

une volte-face, n’est-ce pas ? À

moins que ce ne soit un true pour

damer le pion à M. Rowell, chef

d'un parti dit libéral, mais qu’on

nppellerait rénetionnaire dans tout

autre pays civilisé, Tout de mème

M. Hearst, chef du parti conserva-

teur, capable d'un tel manque d’é-

nergie, est le bien piètre successeur

de sir James Whitnoy !

CES BONS PURITAINS

D'ailleurs, la province d’Ontario

est coutumière des consultations

populaires sur la prohibition. C'est

devenu une douce manie chez clle.

ridiculiser

Un premier referendum y fut te-

nu en 1894 et un second en ISOS,

De fortes majorités votèrent cha-

que fuis pour la prohibition, et la

prohibition ne fut pas établie pour

tout cela.
Vous allez croire que les hom-

mes vertueux qui s'étaient rendus

au poll pour faire décréter l’abs-

tention totale des liqueurs s'offus-

quèrent de voir leur volonté mé-

Vous connaissez bien peu

ces farceurs ! Au lieu de protes-

ter contre le maintien des bars, ils

jugèrent plus simple de continuer

d'y aller, et les mêmes gens qui

avaient montré tant d'entrain à

demander lu prohibition, montrè-

rent un entrain égat à en violer le

principe.

DANS LES TRANCHEES

11 est done probable que In même

farce se répétera: une consultation

populaire aura lieu dans le sacro-

snint Ontario; la prohibition sera

votée à une immense majorité :

puis, elle ne sera pas appliquée :

puis, ceux d'entre les prohibition-

nistes qui n’auront pas les moyens

suffisants d’acheter ln boisson à la

caisse continueront... d’aller au

connue.

bar.
D’après le projet de M. Hearst,

les soldats dans les tranchées au-

raient Popportunité de prendre

part au prochain referendum, Sup-

posez que les Roches, dans les vir-

constances, s'avisent de jeter quel-

ques milliers d’obus dans les boîtes

À serulin, vous voyez d'ici le ma:

gnifique résultat de cette consulta-

tion populaire. D'ailleurs, au cas

où la proxince-soeur adopterait la

prohibition sous ln pression des

Orangistes faisant ln pluie el le

benu temps Jà-bas, le commerce de

la province de Québec, où fleurit

encore un reste de diberdl, ne an rait qu’en bénéficier. Ces mes

sieurs d'Ontario viendront acheter
ici leur breuvage, tont comme lee
“sobres” de Terre-Neuve vont s'ap-

provisionner à Saint-Pierre-et-Mi-

quelon. Notre prospérité s'en ac-
croîtra d'autant.

CEUX DE WESTMOUNT

leur province trop ennuveuse ils

ne s'avisassent de s'enivrer ici, à

l'instar de ces bons quakers de

Westmount, qui après avoir nové

leur spleen à Montréal s'en retour-

nent en secouaut la poussière de

leurs sandales, en mépris d'une

ville aussi corrumpue.

Qui pourrait analyser la menta-

lité de ces gens 7 Îls disent: Nous

buvons à In cachette.
pourra buire en public...

Personne ne

Nous

ne parlons pas le français. Toul

le monde devra parler l'anglais!

Jamais le gouvernement du Do-
minion ne défendra la fabrication

ni l'importation des liqueurs. 1H

perdrait ainsi le plus clair de son

revenu, qu'il devrait remplacer par

de nouvelles taxes sur les articles

de première nécessité, au détriment

des pauvres diables.

LE CARDINAL GIBBONS

Ta prohibition, nous nous plai-
sons à le répéter, n'est pas une

doctrine catholique. mais essen-

ticllement puritaine, Nous n'en

voulons d'autre preuve que cette
déclaration toute récente du cardi-

nal Gibbons, primat de l'Eglise

américaine, un grand éducateur en

même temps qu’un grand penseur

depuis vingt ans préocenpé des

moyens les plus propres À promou-

voir la tempérance :

“la prohibition — vient d'écrire

te cardinal Gibbons À la Tégislatore de lEtat du Maryland - - est con.

+

Le danger serait que trouvant

traire à la liberté, aux droits in-

dividuels et elle a pour effet d’en-

vourager la fraude chez le peuple,

L'histoire monde démontre

qu'il ¥ a toujours eu et qu'il y au-
ra toujours chez le peuple une ten-

dance à faire usage des boissons

du

enivrantes,

“IL faut admettre qu'il y a abus:

mais les meilleures choses peuvent

porter à des nbus. l’arce qu'ur.

homme ment et calomnie son pro-

chain, faudrait-il done couper la

langue à tous les hommes et nous
mettre un cadenas à ln bouche, à

cause de la
langue ?

l'intempérance de

L’ILLOGISME

Voici qui concorde avec une ob-

servation l'autre jour émise par
IAutorité™, à savoir: que si les
prohibitionnistes désirent être lo-

giques jusqu'au bout et balayer le

mal de la terre, ils devront deman-

der la suppression de la femme.

car à quels crimes la convoitise de

la femme n’a-t-elle pas conduit les

hommes ?

Ia logique, nous l'avons sou-

ventes fois répété, n’est pas le fort

des prohibitionnistes, et nous attri-

buons cette lacune chez eux an
mépris qu’ils professent pour le

peuple, qu’ils ne trouvent pas digne

d’être convaineu à Taide de rai

sonnements un peu suivis.

VOTE DES FEMMES

Citons

exemple:

de cela un nouvel

Devant le comité des bills pri-
vés de la législature, un M. Léo

Pelland s’opposn au bill Robert,

réclamant avec une éloquence in-

sidicuse, pour les femmes, le droit

de voter sir Ice règlements de pre 
hibition.

—la Ligue auti-alcoolique de
Québec, prununça-t-il, demande

listes électorales municipales, et

non avec les listes provinciales, de

façon à Inisser aux femmes le droit

de voter, car elles sont intéressées

dans ce probleme de la prohibition,

—L'organe de votre Ligue anti-
"honorable

M. ‘l'essier, n'a-l-il pas récemment

publié des articles contre le vote

alcoolique, s'informa

des femunmes 7

— Oui, je l'admets, convint M.

Pelland, mais la prohibition et la
politique ne sont pas la méme

chose...

BONNES BLAGUES

Belle réponse, en vérité! Pour-

quoi les femmes ne seraient-clles

pas intéressées autant dans la po-

litique que dans la prohibition ?

Ne s'agit-il pas dans les deux cas

de l'intérêt public ; et si ces dames.

d'après l'organe de M Ligue anti-

alcoolique de Québec, ne sont. pas

assez intelligentes pour se pronon-

cer sur les mérites respectifs des

programmes de MM. X... et Z...

candidats aux élections provin-

ciales, comment deviendraient-elles

subitement éclairées dès qu’il s'a-

gira d'imposer une loi vexatoire,

anti-libertaire et hautement réne-

tionnaire ?

Ie plus comique n’était pas en-

cure atteint. Cette note uuique
fut sonnée lorsqu'on lur une lettre

du président d'une ligue anti-

alcoolique de Montréal, juge de la

Cour Supérieure, demandant le

renvoi du bill Robert à la pre-

chaine session parce qu'il n'avait
pas le temps de se rendre À Qué

bec. Rien que ça! On allait pro-

roger la Législature pour rom plnire À re facétioux magistrat.

que lu Votation se fasse avec les!

LA CHAMRRE DE COMMERCE

En fuce de telles blagues, nous
‘aunons à citerl'atuitude pleine de
dignite de la Chambre de Com-

merce de Montreal. Le corps, apres

tavoir pris connaissance du bill Hu-

‘bert, s'est empressé d'approuver

hautement ve projet de loi en ce

qui regarde le scrutin secret, L'ine-

vitable reaction se fait déjà sentir

contre lus inqualifiables tactiques
cndes prohibitionnistes,

étaient venus, dans certaines loca-

qui

lités, à une vutrecuidance sans

égale, depuis qu'a Sainte-Ruse ils

avaivd conduit les électeurs au

poll come des veaux a Fabattoir.

CONTRE LES ABUS

M. Armand Lavergne ne leur «

pas caché que l'attitude peu sym-

pathique de la Iégislature à leur

égard provenait dc leurs excès, Le

‘pauvre John I. Roberts en fut

tellement estomaqué qu'il ravala

du coup, et de travers, le grand

discours qu'il devait prononcer de-
vant nos législateurs. Et il n'y a

pus qu'à Québec où leur tartuferie

soit mal vue, puisqu'après Mont-

Laurier, l’apineauville, Verchères,

Saint-Ilyacinthe, et

 
 

Longueuil

Saint-Rémi d'Amherst, voiet que

Beauharnois vient

contre la prohibition par un vote
de 167 4 120. les beaux jours de

Nainte-Rose, où l'on attendait dans

la salle, en chantant des cantiques,

afin de les exorciser, ceux qui vien-

de s'inscrire

draient voter contre la prohihi-

tion, sont décidément loin !

Avec l’établissement du scrutin

secret, Trois-Rivières, Sorel. la-

{chine ot Lévis seront bientôt des

places reconquises. Quant à Jo-

Hotte at Niokt, Wa du)dgeuls M

demanderont, dans dix ans, où ces  

rons la semaine prochaine.

villes ont bien pu exisur. En

moins de la célébrité, elles auront

eu le sort villes mortes de

l'ancienne Egypte, anjourd hui ene
des

lisées dans les sables.

TENTATIVE DE CHANTAGE

Que cette campagne prohibition-

niste menée d'un bout à l'autre du

pays ne soit après tout qu'une im-

mense tentative de chantage, la

chose semble probable et mime

certaine après le dévoilement des

scandales qui viennent d'éclater

dans la Saskatchewan ot dans PAL

berta, deux provinces où les pre

tendus buveurs d'eau ont remporte

Jusqu'ici leurs plus beauv succès,

En effet, on y u vu des députés,

soutiens de gouvernements qui

proposaient des mesures restric

lives, on y a vn ces députes acon

sés par les représentants des mar

chands de liqueurs d'avoir reçu de

l'argent pour trafiquer de leurs

votes; et ce qui est pis encore, des

personnages mystérieux ont appro-

ché ces mèmes représentants des

débitants de liqueurs eu leur «i-

sant que s'ils “s'adressaient plus

haut”, leurs offrandes

beaucoup plus de chance de réus-

sir, ‘Plus haut”, est-ce que ça ne
voulait pas dire les ministres, soli-

dairement responsables des mesu-

Ces menaces de

prohibition, ces éternelles consul-

tations populaires ne seraient après

res présentées ?

tout, qu'un chantage merveilleuse-
went organisé que nous nen se-

rions guêre surpris.

indices sont déjà assez concluauts
pour nous permettre de conclure.

les premiers

ailleurs, des événements ulté-

rieurs se chargeront d'apporter
une certitude.

OTTAWA S'EXPLIQUE

Comment expliquer d'autre fa-

auraient

A QUAND LE DEPART?

A propos de départ- qu'est-ce que
init le œrand Jean Décariel Qu’at-
tend-il pour partir? Auralt-I} peur
du trout! Nes amis lui ont donné un
send-off” 11 y 0 déjà assez long-
‘temps et nous le voyons constam-
“ment se balladant un peu partout.

qu'il adore la ballade!
Mais quand part-H done!

Darnier appal à la Législature et au Conseil Législatif pour la substitution du scrutin secretau vote ouvert dans les consultations

Les puritains d'Ontario tentent un nouveau bluff, après avoir négligé à deux reprises de décréter la prohibition qu'ils avaient votée.

yon cette rage des prohibitionnistes

contre tout débitant de liqueur,
-vrait-ce de la bière ou du vin ?
l'as un homme sensé n’ira croire
que ta prohibition empéchera les
gens de se procurer de la boisson
aus~1 longtemps que leur importa-

ten et leur fabrication ne serout
pas defeudues dans le pays: et sir

H-1, Berden a neitement déclaré
aux prohibitionnistes que le gou-
vernement fédéral n’interviendrait
pas là-dedans. Nous ne serions

done pas etonnés. certain jour, de
voir les chefs du mouvement choir
dans quelque scandale de première
grandeur.

DERNIER APPEL

Pour toutes ces causes nous es-

pérons que la Législature de Qué-
bec accomplira son devoir jusqu’au

bout, et que libéraux comme con-

servateurs, tant À la Législature

qu'au Conseil législatif, s'uniront
pour mener à bon port le bill Ro-

bert, qui en établissant le scrutin
secret dans tout referendum sur la
prohibition fera cesser les atten-
tats contre la liberté de conscience
qu'on a relevés dans la province
depuis que dans nos statuts a été
découverte une loi oubliée depuis

1567, et qui obligeait les citoyens
À essuyer mille avanies s'ils avaient

le malheur de croire que la tem-
pérance pourrait être mieux favo-
risée que par la prohibition.

 
Nous espérons du reste que sir

Lomer ne s’en laissera pas impo-

ser par les hypocrites qui, tout en
faisant mine de favoriser le seru-

tin secret, ont recours à toutes les

tentatives d'intimidation afin de
tuer le bill Robert.

Done, mort au vote ouvert, et

| ive le scrutin secret. la meilleure-
sauvegarde de a démocratic |

  Sylvie PICAUD.
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M. Poincaré salue les Croix de guerre
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L’'hommage décerné par le Président de la République

“Te Président de la

ù “Trocadéro.
“quel fut l'éclat de cette solennité'
inoubliable. Voici l'éloquent discours
que M. Raymond Poincaré a pronon-°

République af prés des
présidé lu fête aux Croix de guerre l'histoire que vous écrivez,

( On verru plus loin| nérations futures auront requ de

 

 

de
‘ré.

et

les
réalités présentes

vous des modèles dont aucun texte

ancien ne supportera lu comparai-
son: et si elles continuent à cher-

cé eu présenee de six mille braves; cher dans le passé lointain les pres
par l'élévation des pensées, Ia no-, mières fleurs des grandes vérités hu
blesses et In force de l'expression, il, naines,

durs un profond retentissement :
Messieurs, laissez-moi remercier

de leur heureuse initiative les orga.
nisateurs de cette réunion. Lu ma-
nifestation grandiose qu'ils ont pré-
parée en l'honneur du courage mili-

taire et à laquelle tant d'artistes pa-
risiens se xONt empressés

l'âme de ceux qui auront pu voir
cette vaste salle, toute peuplée de
héros, un souvenir fmpérissable.

C'est, pour le Président de la Ree!
incomparable sujet

d'émotion et de fierté que de vous
Lromver, ues Amis, aussi nombreux
devant lui et de pouvoir vous adres-
ser quelques paroles de recannais-
sance; à vous qui avez déjà verss
votre sang pour le pays et qui atten-

dez impatiemment la guérison pour
retourner sur les champs de ba
tailles à vous qui êtes venus passer
quelques jours de repos dans vos
foyers, et. qui, demain, repartirez
pour le front avec une ardeur nou-
velle; à vous que des blessures trop
graves tiennent désormais éloirnés
des combats et qui vous consalez de
votre inaction en suivant de la pen-

sée les exploits de vos frères d'ar-
mes; À vous, aussi, mesdames, qui
en prodiguant, sous Ja mitraiile, vos
soins aux soldats blessés, avez man
tré, une fois de plus, tout ce que le
coeur ae Ja femme française con-
tient de dévouement. de vaillance et

de bonté.

La plupart d'entre vous, mes antis,
portent sur la poitrine l'emblème de
leur bravoure et, par là même, ils ne
sont pas pour mol des inconnus.
la les citations qui attestent
belle conduite au feu, comme j'ai lu
les citations méritées par ceux de
vos camarades qui ne sont plus, qui

publique, un

Tai

reposent là-bas, dans les terres en-

sanglantées et que je salue avec cn

douloureux respect.
Je ne sais pas de lecture p's fore

tifiante que celle de ces ordres du

germanique

elles trouveront plus près
et parmi vous les exemples les plus
sublimes de patriotisme, de résigna-
tion stoïque et de sacrifice virile-

meut necepté.
Comment toutes ces Vertus se

sont-elles si magnifiquement épa-
A-nouies sous le ciel de France? Com-

d'offrir :
leur généreux concours Inissera dans ‘

ment le peuple tout entier s'est-il
élevé, d'un seul élan, à vette haute
sérénité ?

C'est, ussurément que
notre viville race gauloise, enrichie

par les siéeles, contient d'inépui-
sables latentes d'exaltition
et d'idéal. d'est aussi que jamais
querre ples injuste et plus féroce
n'a été déclarée À une nation labo-
ricuse et pacifique, Sous le coup
d'une attaque brutale, la France
est redressée et elle à été =mpor-

tée pur un être mouvement «de ré-
volte indignée, qui a baussé son ime

et centapié ses énergies.

Eile s'est rappelée toutes les con-
que, durant tant d'années.

avitit volontairement faites à la
elle s'est rappelée

quel soin elle avait, depuis
1570, comprimé les battements de
on coeur, Étouffé ses sentiments
intimes, avec quelle patience elle
avait supporté les provocations et
des défis: elle s'est rappelé que, jus-
qu'à la dernière heure et à la veille
mcmde In guerre, elle avait encore
multiplié les démarches pour éviter
la catastrophe, qu'elle n'avait pas
voulu désespérer du bon sens et de
la raison, mais que tous ses efforts
de conciliation s'étaient brisés con-

d'abord,

formes

ass ions

ele
[Rix européenne:
ave

..tre le parti pris d'allumer l'incendie,
Jour | Déclaration de guerre à la Serbie,

:HUT déclaration de guerre à la Russie, !
invasion de la Belgique, déclaration

de guerre à la Fance. peut-il y avoir

 

compté que nos divisions intestines,
favorisant ses projets de conquête,
lui livreraient une France impuis-
sante et déchirée. Aujourd'hui que
sa rage s'épuise contre une armée
qu'il sent invincible et qu'il en est
réduit à tourner sa fureur contre
les femmes et les enfants, jl renou-
velle des tentatives désespérées pour
énerver notre volonté de concorde.
inquiêter notre confianee et amollir
notre fermeté. ‘Tous ces faux bruits
qui rasent le sol et qui volent daus
l'ombre à la façon des oiseaux de
nuit, toutes ces nouvelles trompeuses
qui font sucuéder à illusion du ma-
tin le désenehantement du soir, vous
ne les entendez guère jutsser, mes

anis, dans In zone des armée ils
Ne se glissent pas jusqu'à vous; ils
ne se hasardent quid l'intérieur; ne
Craignes pus qu'ils puissent égurer
l'opinion et troubler l'esprit publie

  

Non! la France entière a compris,
come vous, gue andre, le calme,

le sung froid sont autant que l'ac-
tivité persésérante les conditions de
la victoire; et elle a compris nussi
que de «tte victoire dépendent nos

destinées nationales. —
I s'est levé, au coeur de l'Europe,

tn empire qui, dans l'ivresse de sa
force militaire, s'est cru l'empire
élu, privilégié, appelé par une voca-
tion miraculeuse à In domination
universelle, Consaineu que la fin
la plus insensée justifie les moyens
les plus infimes, il emploie, pour
remplir si prétendue mission divine,
tantôt la eruauté systématique, tan.
tôt In cautêle et l'hypocrisie. La
France ne veut être ni sa dupe ni
su victime; elle ne veut pas être
réduite à l'état de vassale humiliée
et complaisante: elle veut conserver
non seulement sa souveraineté poli-

tique. mais son indépendance écono-
mique, morale et intellectuelle: elle
veut gurder intacts sa
son esprit ef Ses moeurs,

Et si Venjen de cette guerre est.
pour nous, formidable, il ne lest

pais moins pour nos alliés, qui nen.
devenirtendent pas, eux non plus,

plus nombreux et plus cyniques;y proie des convoitises germani-

aveux de ja savante préméditation | ques Que dis-je? Les neutres eux-
»

te sont là des évidences qu'aueun

[mensonge allemand ne sanrait ot»-
 

jour lacon!ques où, dans la brève ; curcir. Elles ont suffi pour faire.

simplicité des mots, apparaît Vim- ten un in~tant. l'union de tous les.

tnortelle lranté des faits, Tous les; Francais.

récits classiques qui out jadis en Cette umon sacrée, que je m'ho-

‘hanté notre enfance, toutes Jes{nore d'uvoir, dès le premier jour, re-

mâles lecons des âges disparus, [conumandée au pays, a réservé à l'en-

toutes les légendes dorées de Fanti

quité ereegue et latine pritissens ao

Le
L’héroisme

Le soldat de rapes! Jamais |

nous Ne Cl“breruns assez <a grau-

deur et ses vertus.

Dans cette lutte gieçants sque. qui

a mis aux prises tant d'éléments, les !

masses les plus formidables ct les

armes les plus perfectionnées, l'in-

géniosité, le courage, lu richesse, le :

Aravail les forces matérielles et les

forces morales, il demeure, Jui.

l'humblr poilu des tranchées, la plus

extraordinaire merveille humaine

que le monde uit produit

Nul mieux que moi ne suit + rôle

immense jou® dans la guerre mo-’

derne par ses armements, nul ne

les à réclameées plus impérieusement

pour nos troupes. Cela meme aussi

nemi, au cours de cette guerre, les
plus amères déceptions. Il avait

i

|
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s'ils ont la claire notion de
ne sau-

memes,

leurs intéréts permanents.
iraient se désintéresser entièrement vous aurez frayé, mes amis, un ches

du conflit où tant de nations sont

t engagées, Ceux d'entre eux qui nous
marquent des sympathies discrètes

, ou déclarées. ceux mêmes dont les
| préférences paraissent incertaines
ou mal fixées, ont tous à notre vie-

toire un intérêt vital.

nos alliés,

L'épopée de 1914 - 1916

oldat de France Ù
 

 

Avant l’affreuse épreuve, alors

que les esprits clairvoyants la de-

vinaient de jour en jour plus cer-

"tains ot plus proche, l'on se deman-
dait parfois =i notre race, humiliée

par la défaites, amollie par la paix,

travaillée par trop d'idéalisme, sau-

fait retrouver. sur le champ de ba-

taille, xes vertus guerrières d'autre-

“fois.

Elle à tuit mieux: «le les a dé-

passées,

Le soldat francais ds 1914-1916

fait oublier ses ancètres. Sa gloire

»fface celle des heros de la plus

grande histoire.

La guerre n'est poiut pour lui une

enivrante aventure. Il est resté ce

 
me donne le droit de dire, avec plus * QU'Îl était au temps de paix: un ci-

de force que tout autre. que la va-, “lise, un intelectuel, un être pen|

leur propre du combattant demeu- Ç sant.

re l'élément essentiel sans Jequet Jes . 11 a Phorreur et le mépris de la |

plus puissants Inoyens resteralent ; sauvagerie. 11 déteste le barbare |

impuissants qui l'oblige à sa rude et affreuse be-

Oui, le peuple de nos armées à SPEN6. Il agit comme un justicier. ‘

été sublime. Son héroisme inlassa-

ble a fait face aux pires situations. |

11 a tout compensé. tout racheté, —

et le manque de préparation, et les

erreurs de méthode. ot imprévoyan.

ce des dirigeants. Jeté, avec des

moyens incomplets, au-devant de lu

plus effroyable machine de guerre

que le monde ait connue, il a dans

un extraordinaire roidissement de

tout son être, arrêté sa marche. rom-

pu son élan:

attend avec patience l'heure de la

rejeter hors de ses frontières.

 

|

|

le coeur serré.

Son héroïsme est fait de devoir et

d'esprit de sacrifice.

Jamais un peuple n'a donné à l'u-

nivers un tel exemple d'abnégation

et d'élévation morale. Ce n'est pour

aucun profit immédiat qu’il se bat:

ni pour le butin. ni pour ja conquête

ni meme pour la gloire. Il se bat

pour des causes pures et nobles

dont 11 se sent le dépositaire et le

il l'a clouée au sol, fl | défenseur. pour son foyer, pour sa

femme, pour ses enfants, pour la

terre où reposent ses aïeux, pour la

civilisation de beauté et de bonté

qu'ils lui ont léguée, pour la lan-

gue harmonieuse et claire dans la-

quelle les pensées les plus hautes

ont Été exprimées, pour l'humanité,

dont la France a préparé la grande

union et l'essor indéfini.

il verse son sang sans un murmu-

re, mais n'allez pas croire qu’il soit

insouciant ou qu'il se plaise à sa

terrible tâche.

S'il plaisante quelquefois, c'est

qu'il a l'Al4gance du courage et

l'horreur de toutes les affectations.

Mais il souffre. Il est las des dis-

cours, des “loges officiels. des ba-

nalités pompeuses que l’on débite

sur son compte. Il aime que l'on

dise la vérité. FI déteste que l'on

fasse de la littérature avec son

rang et ses douleurs, et que l’on re-

présente son existence comme en-

viable.

Il faut avoir vu, comme moi les

tranchées de la ligne de feu, pour

savoir quel calvaire y ont vécu et

y vivent nos admirables soldats!

“ La France pressera sur son coeur les tils qui l’anront sauvée”

tre nueun d'eux des préventions ou
des arrière-pensées; ils ont, eu re-
sanche, tout à redouter de puissau-
ces envahissantes et perfides, qui

elles que des chiffons de papier ot

l'écrasement des petits peuples,
C'est vous, Ines amis, qui donnerez

lu sécurité du lendemnin aux natio-‘
Halites qui vivent aujourd'hui sous
la menuce où l'oppression des eu
pites germaniques ;vous êtes les oe
vriers d'un monde nouveau; veus
êtes les précurseurs d'une humanite
uffranchie ; et. dans l'univers rajeu-
ni, la place de la France sera, grâce

et des plus grandes.

JXéjà vous avez élevé, éclairs, épu-
ré la conscience françaises vous
Avez donné au pays le
exact de sa force et de sa valeur
vous l’uvez soulagé du lourd enuch--
mar qui pesait sur lui depuis qua-
rante-cing ans et qui paralysait se
efforts les plus généreux; vous avez

relevé nos fronts, vous avez chugs’
de nos imaginations le spectre de ts
défaite.

Vous uchèéverez bravement voir
oeuvre de défivrance et de répara-
tion nationale. Qui de vous souf-
frirait qu'elle demeurät incomplète ?
Qui de vous se résignerait à une
demi-victoire, qui serait une dem
capitulation, et qui, après tant d'
preuves et de snerifices, n'apporte
rait À la France qu'une tréve éph°
mère ?

les moindres moments de
jours tragiques tiennent en suspe'-
sion le germe des siècles futur.
Notre avenir sera ce que nous Jue
rons fait, Nous voulons tous qu'il
assure à notre puys la liberté, le tra
vail et la prospérité. Pour que se
réalisent nox voeux unanimes, il fi t

er 
civilisation, >

ja

|

Ni nous niinaissante pressera sur son coeur les
nous ne nourrissons con- fils qui l'auront sauvée.

duPeuple de nos Armées a été sublime

Loffre des garanties sérienses cont-

que la paix, imposant nos conditions
nos eNtiemis vaineus, nous rend

les provinces dout nous a dépouitle -
fla Violence, reconstituée intégrale-
went la France démembrée et nos

-

I'Allema:la folie de
impériale.

“C'est à cette paix victorieuse. à
cette paix forte et tranquille, que

guerrière

min triomphal, et le jour où vous in
ramènerez souriante dans le décor
des avenues pavoisées, nous aurons
le bonheur de voir étineeler dans

vos veux la fierté du devoir tatn’e-
ment accompli. et la France recon

 

ue voient duns les traités signés par

qui trouvent une volupté sauvage à;

à votre héroïsme, une des plus belles”

sentiment |

—
——

|
|

La requête des sujets, au Canada,
de Sa Mujesté le Roi, expose hum-
blement:
1.— Depuis l'aunée 1841 les sujets

! de Su Majesté le Rot, dans In Pro-
- vince de Québec, appartenant à la
religion protestante et coux dans la

; province d'Ontarlo appartenant à la
!rellgion  Catholique-Romaine, ont
| toujours eu, en vertu des lois seo-
tadres des dites provinces respecti-

Lvement, le droit d'établir et de diri-
ger des écoles séparées où confus-

~fonnelles; d'en déterminer le nom-
bre et Je caractère; de chotsir les
livres et les instituteurs pour les
dites écoles: de prélever, au moyen

d'impôts sur les contribuubles de
telles ecoles les sommes neceseni-
res À leur établissement ot à
maintien; d'adiministrer le- dites
écoles et les argents leur apparte- |
nant, le tout par l'entremise de syn-

dies où conutulssaires élus par les
voniribuabtes respectifs de telles
ceotes,

2 Par la section $1 de l’'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord,
Is67, les droits et privilèges ainsi
contérés dans chacune des
vince < respectivetment, ont été con-
firmes et leur existence garantie à
perpétuite.

5 Daus fi Province
le. sujets protestants Je
te le Rol, constituant la minorité de
la population de la dite province,
out toujours cu la jouissance com-

plète des droits et privilèges alusi
conterés <L garantis.

4. Dans la Province d'Ontario, en
l'année 1912, je Ministère de lIns-
truction Publique a promulgud, en
rapport avec les écoles confesston-
nelles de la minorité Catholique Ro-
nivine de cette Province. le règle-
ae nt numéro dix-sept (17), qui Hi-
mite, of dans certains cas, protilbe
teurs de la langue francaise dans

dites écoles et leur impose un
tlouble in: péctorat attentatoire aux
droits +1 privilères contérés par les

iois en vigueur lors de lu c‘onfédé-
ration le ministère de l'Instruc-
tion Publique d'Ontario à teujours

exigé la mise en vigueur du dit ro-
“lement datis ces écoles et en par-
ticulier daus celles fréquentées par

Les emlants d'origine francaise,

 

de Québec,
Sa Majes-

les

5 les 4 ontribuables de ces éco-
wes, et plus particulièrenient ceux

d'acigine francaise, ont opposé ce

reglement, et! ont pris les procédu-
res Judiciaires pour le faire d“clarer
contraire à l'Acte de l'Améaique
Britannique du Nord. (1867) Sec-
tion 49.0

8. hs procédures sent pendan-
tos quelques-unes devant te Comite
Judiciaire du Conseil Prive de Sa
Majette, les autres devant les cours

leur

dites pro- |

A Son Altesse Royale,
le Gouverneur-en-Conseil

 

7.—Nonobstant ces procédures, lu
Législature de la Province d’Ontario,
au mois d'avril 1915, n édicté la lui,
chapitre 45, b George V. dans le but

de valider le règlement en question
et d'autoriser le Ministre de l’Ins-
truction Publique à nommer une
commission devant régir et udmi-
nistrer les écoles professionnelles

de lu ville d'Ottawn.
8.—Le 20 juillet, 1915, le Ministre

de l'Instruction Publique à nomme
la commission dite “The Ottawa
Separate School Commission” pour
prendre possession de et régir les
écoles confessionnelles Catholiques-
Romaines de In ville d'Ottawa, et
cette commission a depuis. par l’em-

iploi de In force, pris possession des
dites écoles, ainsi que de leurs biens

(0t propriétés, malgré les protesta-
tions et contrairement aux droits du
Bureau des Commissaires des Sco-
les Séparées Catholiques Romaines.

; élus par les contribuables à ces éco-

“les et cette commission à usurpé et
.Usürpe chcore tous les droits et pri
vilèges du Bureau et des contribua
bles de ces coles.

,, 9- Les contribuables de ces vvo-
| los confesifonnelles Catholiques Ro-
;maines, en majorité d'origine fran-
çuise, au nombre de 260,000 dans la
l'rovince d'Ontariv, ont refuse et re-
fusent d'accepter le règlement No 17
et demandent son rappel, ainsi que
celui de In loi, chapitre 45, 5 George
V, parce que l'un et l'autre violent
les droits et privilèges donnés par

lu loi de 1863 et garantis par le Sta
tut Impérial de 1867.

10.-—Les contribuables des dites
écoles, s'appuyant sur les disposi-
tions de l'Acte de l'Amérique Brit.
tannique du Nord, 1867, ont remis à
Votre Altesse Royale le Couver-
neur-eu-Conseil, leur requête de
mandant le désaveu de la dite loi,
Chapitre 45, 5 George V.
11— Nous, soussignés, sujets de

Sa Majesté le Koi, de langue an-
sluise ou française, appartenant à
l'Eglise Catholique ou nux diftèren-
tes dénominations Protestants,
ayant pris communication de la dite

requéto en désaveu, cl nous ap-
buyant sur les motifs ot les consi
dérations qui y sont allégués, =up-
plions humblement Votre Altesse
Royale le Gouverneur-en-Consesl,
d'accorder la prière de cette Requé-
te et de décréter le désaveu de cette
loi.
lu février, 1916.

 

11 suffira de découper le texte cle
dessus. de le coller sur une feuille
de papier blune- et après l'avoir si.

gné, de le transmettre à l'Assoctu-
tion Canadienne française, à im.
meuble Versailles, 90, rue Saint-Jne- 
  
oy
| versant à la messe avec Charlot, elle
i

phyxiants, aux vagues de gaz délétà-

res, aux jets de flammes...

Ceux qui ont subl ces torture:

ceux qui reviendront vivants de cet

enfer, la France, oul certes, comme

le dit la légende du beau dessin de

Scott, leur devra tout.

Et nous. que leur héroisme a!

sauvés, sachons avoir pour eux ln !

reconnaissance à laquelle ils ont

droit. Sachons nous montrer di-

gnes d'eux. dignes de l'âme subll-

me de la Patrie, tout entière reflé-

tée en ses plus humbles fils.

Ce sont ces soldats superbes, Ces

braves parmi les braves, que nous

fétons aujourd'hui au Trocadéro.

Nous aurions souhaité pouvoir les

y réunir tous. Nous accueillons ces

décorés de la Croix de guerre, que

nous avons pu grouper, comme une

délégation solennelle de notre chère

armée. kt si le Journal peut pro-

curer & ces héros, au milieu de tous

les deuils et de toutes les angoisses

qui leur font cortège, quelques heu-

res de délassement et de bonheur-   Songerons aux mois qu’ils ont passés

; dans ces affreux boyaux, exposés à

toutes les intempéries et à tous les

dangers, pataugeant jusqu'aux ge-

/noux, parfois jusqu'au ventre, dans

une boue infecte, sans autre pers-

pective que l'horible fossé de terre

grise, au milieu du fracas des obus,

dans l'odeur de la mort. Songeons

aux attaques fauchées par les mi-

trailleuses; songeons aux marmites,

aux torpilles broyant des escouades 
entières, aux mines, aux obus as-

il sera amplement récompensé de

son effort.

Charles HUMBERT

 
 

“L'Autorité” est administrée par

la Cie l'Autorité Ltée, Bureau: 16?

rue St-Denis. Téléphone Est 893.

Menard, Limitée, 41 rue Bonsecours,

coin rue Champ de Mars, en est!
l'Imprimeur.

La Compagnie d'Enprimerie Godin-.

de iistice de la Province d'Ontario. ques, Montréal,

es tti y Muit jours après, le Secuine resant
L bo 1INes chez le savetier,

ee | l'est un sort, {itil J'attenduis
Ne. mets canadiennes) “du cuir, et je ne lai Pits reçu, Ce

sera pour la semaine prochaine sables

Sin avait besoin de hot. Butefines. » Au temps fixé, le Seouine se pré-
Ur dituanche de février done, se | Renta thes le cordonnier.

ar Caches Maxime

tered dt canal,
mers, hou

Madson en lus,
sar le roc. Poe netic lui servuit
de fogis et l'autre de boutique. Cloué

Thouin, cordon-
Ltabli 13 depuis trois

avast loué une viciile

Aun piquet, an bout de planche tail-.
lé en furnes de Lotte, peint en noir,
jenait Je orale d'enscine.

Quatre cing figures barbwouil-
fees enfants «1 une tête de fetatne
depriguée apparorent aux carreaux
siudis de lu fenêtre lorsque la voiture
Sarréta devant La porte. Des os, des
peinres de dégantes, des détritus de
Totes Jonchaient les abords
du porron, Débraillé, en tuanches de

DO

chemise be pantalon troué au ge-
HOU ef reieti par une Courroie en
cuir, une lenyne wonstache noire
pendoute, homme vint ouvrir. 1)
partiel lentement, comme si chaque
parole lui eût coûté un pénible ef-
fort. Quelques outils et des formes
trainaeet ici et là dans la pièce
vide d'anmrablenent, sauf un bane.
ne atmosphère de paresse et de mi-

re it lourdement dans cette
échoppe. Thonin prit la mesure et
Prone chaussures pour le di-
manche suivant,

d'suis pus cherrant.  Apportez-
deux poches de patates, et

J'vents donnerai une borne paire de
bottines, déclara-t-il,

Ces ennditions
Scoutur.
Une setuane plus tard, ainsi qu'il

Uviit été couvent, elle apportait les
sites de qeuimes de terre à Thouin.
CeJui-ci les reeut, nids s'exeusa de ne
pervonr livrer les bottines.

d'ai été malade, très malade, dit-
Il ma été impossible de travatl-
Repassez dimanche prochain.

 

los

Tnon

satisfirent =la

il.
ler,

trés basse, acroupie .

_ de joue de malheur, se larnenta-
t-il, J'ai attend mon cuir chaque
Jour et je ne l'ai pas encore eu. H
doit arriver Inndi, et samedi vos bot-
tines seront prètes.

mets,

Une fois de plus, Ta Scouine re-
tourna au canal,

“Caine fuit ben de lu peine, mais
j'ai pas pu finir vos chaussures. J'ai
vu beaucoup d'ouvrage pressant et
Je wai pu les terminer, explique
Thouin. Revenez dimanche.

La Scouine revint,
Elles ue sont pas encore tout à

fait finies, munis je les achève. Je
les achève, vous savez Jon ai en-
cure pour une couple d'heures seule-

Je vous les pro-

lent. Ce sera pour Letôt,
De nouveau, la Scouine reparut

chez Thouin,
Ab cu c'est de ta malchance.

Iinaginez-vous que j'ai dû servir de
témoin dans une cause, et je n'ai
pu travailler. Je voulais les finir
Hier soir, mais j'étais trop fatigué.
Hepassa la Scouine.
= Oh, ma pauvre dame, mun mari

# été malade toute la senmine, gé-
mit Ja femme de Thouin, lorsque la
Seouine se présenta. I a ln maladie
de foic et j'ai dû envoyer cri le doc-
teur. Il est au lit depuis quatre
jours,

n'étaient pas encore terminées ou
COMINENCÉES,

L'été et l'autouine passèrent, ot
vien,

Puis, un beau jour, Thouin démé-

vulendit plus jamais parler.
Ce ne Rera pas avec les bottines de

Thouin, que la Scouine sera ensevetie,
s'en ira en terre.

Albert LABERGE 
 | ————
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Le printemps arriva et les bottines ,

nageavec ss marmaille, et l'on n'en

|

MORGAN & LAVERY
AVOCATS-PROCUREURS
0 Edifice Transportation

120 BUE ST-JACQUES
Main 2670
Morgan, Sullaste Lavery, BB. C. Le

# son bureau du soir, 1 rue

LONGUEUIL

suite

Tet Meld

AED,

M. Lowery

“hota,

 

RENE CHENEVERT
Avocat

Ldifice de la Buague d°'Ottnuwe

2:8 rue ST-IACQUES.

Tel Muln {019

RAINVILLE & GAGNON
Avocats

160 rue ST-JACQUES

Tel. Main 3784

FONTAINE & LABELLE
Avocate

Fxdifice La Presse,

81 rue BT-JACQUES,

Tél, Main 977.

¢

Horean: Main 0768
Hia{dence: St-Louis 1781

Résidence: Ave Bastien, Abuntele

J. A. E. GRAVEL
AVOCAT

POWRR BUILDING
83 CRAIG OURST. Mentréal.

MONTREAL|

nadérés adressez-vous à

AT GAGNON. 245 rue Hogan
VEN

S

e

c

OSEO

Fe HOw, oe

Cable Eudror ‘

: LA COMPAGNIE SOLEX,Limitée
IMPORTATEUKS

Fotreprencars Electriciens, f.ampes of
Vermasoiee Electriques.

769. BOULEVARD SAINT-LAURENT

;
 

    
I {ado 8 | : Ai(1 | 219A 0A

I ‘arrete, Hamilton, Ningara Falls, Detralyot Chicago. ’
4 TORONTO

[re T1, Heures par

l'International Limite
1e traits d'un service supérienr quitte

Montréal A 10.18 am,
Quutre Traine Express par jour

3S an 9.26 Am, 730 pm. 11 00 pm
MONTHEAL, TORONTO ot L'OURST
Wagne bu*fets salon et bibltothèque

ur les traine de jour. wagona-lits Pul’.
man éciairés & l'élactriaité, avec lampes
Ce ‘ecture dans les lite, sur las trains de
nue

bye

 VANTRRAL — ALBANY — NEW.
YORK, D. & H. Ca, — a900 am. a8.30
pm.
MONTRE +41. — BOSTON — SPRING-

FIELD via C OV. Py. — a545 am, as.00
pes
MONTREAL — OTTAWA — sll am,

; 4.00 pm. al 0 pm
MONTREAL — AHERBROOKE—LEN-

NOXVILLE — n6.00 am, béi6 pro,
i KH! HBAUX EN VILLE: 133 rue St-Jae-

 

:ques Tél Main 490$. Hotel Windsor ou
rare Reonaventure.

ja 26 pm

i aToge ise four= VTaue lee jours, es-
: toptf le dimanche cle dimanche seule-
ment

 —_—— eermm me ——

 

 

  

MONTREAL TRAMWAYS CO.
Horalro du sorvice subucbain 1918-16

LACHINE

{ru MBurenu de l’uate. 15 min Service de BAO am à 100 am
20 min Service da 306 am à 460 pm.
18 min. Hervice de 460 pm A 710 pm.

20 min. Service de 710 pm A 1200 minult
fre Lachine. 29 min Service de 630 am à 680 am

10 min. Fersice de CBO mam. & 500 am
20 min. Servlrn Ce 5.00 mm. & 400 pm.
10 min Kervice Ge 406 pin à 2.00 p.m.

30 min Fervira te Ro PM A 1210 am
Extra ta-t cur at 12.59 aim

RAULT AU HRECOLLET ET ST-VINCENT DE PAUL

Da ln rue St-Denis à 15 min Service de 6515 am à 8.00 am
St-Vincent de "sul, 26 min Setvi.n de KOO am. A 4.00 pm

IB tnin Servicn de 406 pm à 7.00 pm

20 min. Service da 7.00 pm. à 800 pm
30 min Service de S00 pm. A 12.00 pm

Char pour Henderson seulement 1200 am.
Char pour St-Vincent de Iau 1240 an

De S1-Vincent de Paul 16 min Fervice te L 4s am. A 110 pm
A In rue St-Denis. 20 min Servite da 830 am. à 4.30 pm.

16 min. Kerstce de 4.30 pm. & 730 pm

30 min. Mervice de 730 pm à 830 pm

30 min Service ds £30 pom A 11.30 pm

Char de Henderson à !n rue St Dents 12.20 am.
Char de St-Vincent A la rue St-Denta | 110 am

CARTIERVILLE
Ue Snowdon Jet. 20 min. Kervice do 5.20 am. À 840 pm.

; 40 min, Rervire de 840 pm. A 1200 minult
De Cartlervilla. 29 min. Serviec de 540 nm. A 9.00 pan.

40 min Service de 900 pm A 1220 am

DE LA MONTAGNE
De I'Ave du I'are
et Mont-Hoynl Semin Ketiice de 540 num À 12:20 am

Le l'Ave Victoria. 20 min + c ; à 23De Ave Victorix erilce de bou au A 12.30 am

A Snowdon. 10 auf Herve de 8.20 am, à 820 pin.De 1 . BOUT DE LR
e Lasalle et N.-Dame, $0 min. Rerrvice de 6.00 aim. à 13.00 minuit

TETRAULTVILLE
De Lasalle et N -Dame. 16 min. Mervion de 500 am. A 9.00 am.

30 min Service de 9.00 am. A 330 pm
16 min. Hervice do 330 pm. A 7.00 pan
20 min. Service de 7.00 pm. à 12.00 minutt

pes l'OINTE AUX TREMBLES
le Notre-Dame et lère 20 min. Hervice «€ î. « Ld » de .20 m à 12.30 nm.Avenue, Muisonnenve, 15 win. Service de ths pire à 7.30 pm.     
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THEATRE NATIONAL

“ Soirées Françaises ”
de Haute Comédie

DIRECTION: F. DHAVROL

 

 

MARDI, JEUDI,

CEORGETTE

MM. Seheler, Girardin, Schauten, 
Roprésentations :

SAMEDI EN MATINEE

SEMAINE DU 6 MARS

MHe Andrée MERY duns

Comédie en 4 actes par Maurice Donnay, de l'Académie Francaise

Gadeau, Legrand, Tanguay, Daurine, ete,

Manes Kohert, Kosta, Devoyod, Demons, Mauthar,

tous les soirs et

LEMEUNIER

Filion, Pelletier, Valhubert,

     
 
 

THEATRE NATIONAL

DIMANCHE, à MARS
Grand Spectacle de vues animées

et Concert

Mile Clara Kimball Young, dans

“Cours en exil”
Drame on 5 parties

et

“Le sculpteur aveugle”
Combodic Dramatique on 2 parties.

VUES COMIQUES,

Galerie et arterre

Fauteuils a’Orchestre

CHANT, Etc.

5e

106 
 

 

1916Semaine du 6 Inars.

tu fanlaisie unique.

La petite mar:ée
Par LIECOCQ

Toute la troupe.

15 à He. Est 5219

gare GAYETY
ein

 
 

Ne-tiitine dn 5 Innvs.

Burlesque de luxe
——

AL REEVES
BEAUTY SHOW

Ab GREEN

Ensemble de 80 nrtistes,

Mntinées 15 à 2äe, Soirées 15 à cac

   

Parc SOHMER
Ouvert tous les dimanches à 3 et S

hrs pon.

ATTRACTIONS ET LA BANDE DU

PARC
——

Admission 10 cts.

 

THEATRE NATIONAL

Après le trlomphal auccès das roprésen-

tions den “Marionettes où chacun a

pu se convaluere des superbe qualités ar-

tintiques de Mile Andrée Méry l'étoile par

ristenne actuellement parmi nous, Ia Di-

rection des ‘’Rolrées Françaises” met À

l'affiche une grande nouvenuté pour Mont-

rént: ‘Georgette Lemeunier””, l’admirable

comdsile en 4 actes par Maurice Donnay,

de l'Académie Française. Cette oeuvre

superbe mottrn encore plus en rellef, -

est possible, les éminontes qualités :

Mile Andrée Méry qui à maintos fois Jou

le rôle de Gropgette tLomeunkr en France,

et tout dernièrement A New-York oft son

weeds fut constdérable. Messicura Scholer,

‘ Filton, Pelletier, Go-
airardin. Sehauten,

nt Legrand, Tanguay, Dnrurlac,  St-

Pierre et Mesdames Itobert, Kosta, De-

Demana et Manthar font égniement

de In dustribution et peau ù

: nte piège de Maurice Donnay, u

rotation de permier ordre Cest en-

core une grande semaine “logala on pera.

peetiva pour le Théâtre National où à

fera ten de retenir non placor À l'avance

pour être certain d'assister À un spectacle

promet d'être inoubliable.

voyod,

partie

qui

MPISCTACLIS DU DIMANCHE

National a ronrin a pince

étant lo permier théâtre française

entrant. an réputation l’oblige À

dunner das apoctacles do grande valeur

la nemaine (1 y n haute comédie. Mala le

Mimanche en Matinée ot on Hotrée N y a

aust un spoctacle do vues Anfmées qu

mérite attention du publie. Burtout ne

faut-11 pus oubller celui qui sern dons

étmanche prochain. Toujours aoucleux de

plaire à an nombreuse clfentdle en lul done

nant des raprérontations de premier chols,

te National offre pour dimanche un pro-

granune excoptionnel de primeurs, dont

en vote! les deux principales: Mls Clara

Kimhall, Young Ja fameuxe netrice Amé-

ricaine, ae fern admirer dans une vue in-

tituléo “Coour« on exii* en © parties

Cette vue ost une morveillo de réalisme et

partout n optent le plus gros aucrès. De

plus nous recommandons A nos leatours

“Le Heulptour avouglo” qui ot une vue

plusieurs numéros de chant sont a Patliche.

das plur émotionnantes. D'autres vuor, et

M. Normandin, hariten bien connu. se fera

Applaudir dans sen reptrtorre. Cost dome

dire quo le npéctacie de dimanche pro

Le Théâtre

 

 

 sl...

chain au Nollonal sera le plus Joli, le

plus alé et le plus long pour la me-
dique somiie de 5 et 10 cts en Mntinée et

en *oir’e Ne tmanquons pas d'aller au
National dimanche.

 —_—

CANADIEN-FRANÇAIS

““est avec Joie que es habitués du Cana.

gion Français et le public en général ap-
prendront que M, Armand Robi, le #ym-
pallsique directeur, wn Mis À Faffickic pour
la réemanipe du G rnnça, un véritable chef-

d'aeuvre Je guleuté, de grâce et do mélodio
Nous voulons parler de “La petite Marie”,
in at charmante opérelte en 3 actes de

Maitre Jæcovg.  Jouée à Muntréal 1! y a
JEN longtemps lors des anciennes anlsons

d'epérette dunt ne Fappellent encore bon

nombre amateurs da thédtre, “la Petite
Marier* obtint Un succès ceclossal qui ne

pourra que sé reproduire au Canadien.
Français.

Marie” est
délicieuses

LA partition à ‘la setlle
rempif d'airs entraînants, de

melodies quo teut Montréal
et que tout le monde fredonnera en aor-
tant. Les couplets du “mariage”, ceux du
“pas toujours”, de ‘Josephine’, les en-
miles et choeurs «1 enlevants, tout cela
deviendra bien vite populaire.

Quant Ia distribution elle a été l'objet

der woinm tout particuliers de M. Rabi Ce
—ra même occasion des déhuts d'une are
Uate se très grande valeur. Melle Nether
Prelnur. que ln direction a engagle 3 grands
frais A New-York. Melle Delaur, dent les
surest nee se comptent plus, débutera sur
la medne du Canadten-Français dans le
rôle de ‘’Uraclirlln’” qui sera pour elle, tout
le fait présager, l'occasion d'un vrat triom-
phe. “le Fodestat® aura pour Interprète
M. Guaton Rudolf’ “est tout dire. Nous
apiplaudirons la toute pracleusse Simonne
Riviere dane le rôle de “Thoohalde™. M.
Pellerin jouert “Don Carlo” avec le talent

qu'on lui connalt. Mme Dubuisson dans
“Lucrésta®; Mme Debraine dans Béatrice’
nos deux Joyeux comiques Melville et Dar-

er dans ‘“Lontéfianco* ot “Canteldémoll”;
Pexmarteaux dane Nappe” campléteront

une altstribution de premier ordre.

Ajoutens à cela des choeurs atylés par
te Maestro Miro; de aplendides décors, de |
coquets ot riches costumes; en voila plus
qui ne faut pour attirer la semaine pro-

 

 
 

“haine lout Montréal au Canadien-Fran-
cain et faire de ‘In Petite Marié” un
“uccès sans précédent,

rere.

AU GAYETY

Tous veux qui assiateront In remalne
prochaine À la représentation de AI Meeves
ætont mntisfaits, ot I faut avouer,
rffet, que les “AI Heves Honauty Rhow' est
une des meilleures troupes de burlesque
qui solent

1 y noun peu de tous les genres dans
cette troupe. Dies danreurA de bons chan-
tres et dus comédiens renommés

Bn plus de la plèce principale qui est
un chef-d'oeuvre du rire, iI y aura une
désopliante pcène de vaudertile. =C'est
une acène de vral comique qui a remporté
un brillant aucoès

On apprécicra fort los talents d'actrices
de chanteures

Il y aura deux bons comédiens vaude-

villizies, celte somaine. Ce sont MM,
‘has Rohloolt t Green. lis ont chacun
wer fagon spécinle d'interpréter les choses
et ant le don de faire rire.

Lan musique curactaristique
très bon goût.

et

et deent
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PARC SOHMER

L'une den attractions qui intéreaserqnt le
plus s'nralatunce, demuin, c'est lo fnimeux
Lyman, surnommé l'homme-grenouflle et
l'homme tire-Houchan, C'est un contor-
xlonniste qui 2e dénonse COMME ON N'A Das
d'idée: 11 voyage avec de Loaux décurs À
effetn électriques
Quant à Holman et (Gordon, un danseur
et une danseuse célêbres dans les antiques
pavanes aussl blen que dans le tango et
te Turkey-Trot: lis intérasacront une mule
titude. Les Bounding Jordans sont dos
clownæs-acrobates  épatants sur le treme
plin; (is sont (très forts ot moupios ot iis
ont fait len délices de Harnum et RBalloy.
Dilly Detello porsède le aocret d'imiter
tout ce qu'on vout et de ohanxer rapldo-
ment de contumes d'une grande richesse.
Len deux Shavetl sont deux Jongleurs
bouffes qui fonglent avec tout ce qu'on
peut trouver dans un bar; {lx ont une
grande réputation. Avec les Cantello, les
amateurs de muslques originale auront
un véritable surprise. Enfin. l'immense pa-
villon nern canforintlement chauffé, selon
la température, et la musique de M. Van-
dermeerschen nous servira Un superbe cone
cort! . Wr——— =~

   
 

1 y a des échevins qui sont bien

embêtés avec la nouvelle distribu-

tion de quartiers !

Pensez donc, ce n'est pas blen in-
téressant, se faire coupe can quar-

tier d'un seul coup !

on
}

Rodolphe Bédard
Expert-Comptable et Auditeur

Systématiste consultant, Adminis-
tratear de successions. Téléphone
Bell, Main 3569, Suite 45-46-47,

$5, Saint-Frangois-Xavier, Montréal

 
 

‘Tél. Lasalle 150

Chateau Dupéré
Ternituus des Tramwnays,

Rue Notre-Dane, Longue Pointe

SALLE POUR BANQVETS

ftepus à la carte, Chef français

~£
ACME SUPPLY COMPANY, Limited

Avis est donne ati publie qu'en
vertu de ln foi des compagnies du
Québec, 11 u été accorde par le
Bleutenant-Gouverneur de lu pro-
vince de Québec des bttre patente
en date du neur de trier 1916,
constituant cn corporation MM. sa-
muel Erlanger, Fdwuir P'ollak, mar-

; chauds, Ernest Gllnuest-r. gerant.
Peter Bercoviteh, avocat et conseil
du Roi, Ernest Lafontaine, avocat
du la efté de Montréal, pour les fins
suivantes:

Exercer le commures di iar
chands et mauufuifuriers, en gros
et en détall, de fournitures pour fu-

; bricants de fourrures, frentety -
riers ainsi que des nouveautés de

j toutes les sorts;
Prendre charge d'aucun no voce of

le payer en parts acquittees du
! londs sock) de la compagnie;

Agir en qualité de courtier, agent
jou représentant d'atouts corpora-
i thon, SOCIÉLÉ ou personne ever ant
aucun conunerce sew blabhbe neu
; factarant ou fourni-- ant aucune
| denrée qui peut “tre cotrsenebte -
ment ou utilement onploy e Cn rap-

| vor! avec gueune nieoce sophie

   

Faire aucune convention et cng
‘clure aucun arriausonent pour he
: partage des bénetice- ts tt-1-n des

! intérêts, la cence-ston tr cipro ie oy
la cooperation avec aueuns per og.
he, COMmpPAagnie oun acintoay con

“AMtnee où à etre co tué <xer-

|cant où sur le queut doser cr cn
“EUR coMnIcreE que La pre ent ut

 

poration est autorise à el

SUCIN  HÉROCE Ou Peur Patti

«Mécessaires tendant a Pobre open a
fins de la présenté comparnte:

Cee

, Réaliser tous ot chaean dos 0h
Jets précédents corne prone pany
“Ou agents en octets 0 eurent

(Ment avce aucune por-oni-. soc te,

association où corporstson
Exercer

  

clout ae tn cutee

commerce que là coupure Ut

de temps à autre —u-eptible d'etre
convenablement everes <u raprort
avec les objets et guitvoir: suede.
et caleulé directement où indirecte.
“ment de nature à rendre prouitable
aucun des privilege droite ot bien.
de lu compagnie vu à a croire leur
valeur, sous je now de “Aono Sop.

ply Company, limited”, uvve un fend
social de dix-nent mille nou conte
piastres $19,66u00, divise en vent
quatre-vingt-dix.nenf (185 part= de
cent plastres ($190.00) chacune.

La principale place d'affaires d
«la corporation, est en fs cité de
Montréal.

Daté du bureau du -© reraire de la
province, ce neuvième cour de gee
vrier 1914,

C0.
sucreticre

SIMARD,
: assistant de tx prove

ira entendre :

MONTREAL QUARRY CONSTREC.
TION SUPPLY Company, Lhnited,

Avis est donné au pubic quo. on

 

, Vertu de lu lot dv eonnpaenies à
| Québec, Hu été ae urdé pur le
: Licutenant-Gouverneur de la pro-
; vince de Québec: des lettres pater
; tes, en date du one fevrier Pros
| constituant en corporation MM.
{ Roch-Thimoléon Beaudoin. notmte,
I Julien Therrten, négociant. Charte-
magne Giroux, connnis, Herne Ga-
riépy, courtier «t Louis Elzvar Beau.
regard, avocat et conseiller +loi du
Rol, de la cite de Montreal, duns les
buts suivants:

Exercer l'industrie de earriéreurs
tet extracteurs de plorre;

Faire, en général le commerce de
In pierre, du grantt- du marbre du
sable, sous toutes les farnu= que

ces Matériaux sont susceptibles d'e-
tre employés daus lu construction
ou autrement;

Acquérir, par achat, louage, celban-
ge, donation, concessemn ou autre
ment, détenir et posséder dus car-

; rlères de pierre, marbre. praunit et
sable, des terrains miniers conte-
"nant de Ia plerre. du marbre, du.
granit, du sable ou autres minéraux:

Exploiter tes dites carrières et
terrains miniers- y percer des tran- !
chées dans le roc, y pratiquer des
excavations ot fouilles pour extrai-
re du roc, de la pierre, du granit, !
du marbre, du sable:

Préparer ces matériaux. par
taillage ou autres opérations de fa- ‘
con À les rendre propres à la cons-

 
le

truction ou à l'érection de bâtisses, !
monuments, ponts, chaussées, trot.‘

totrs, chemins et tous travaux pu- /
blies où privés, susceptibles d'être.
construits en tout où cn partie avec
des matériaux de cette nature:
Broyer ot concasser la pierre au

moyen de machineries, concasseurs
‘ou autres de façon à In rendre pro-|
pre à être employée à ln confection
du macadam, du béton armé pour
le macadamisage des rues, chemins
publics, la construction des trot-
toirs ou nutres travaux susceptibles
d'être faits avec ces matériaux. ain-
si préparés;

Acquérir, pur achat. louage ou
autrement et prendre charge de In
totalité de l’entreprise actuellement :
exploitée comme carrière par Ju-.
llen Therrien, À Caughnawaga, et à
Saint-Martin, et de payer pour tello
acquisition, soit en argent soit en
actions acquiltées de ln présente -
compagnie et soit, partie cn argent

ou partie en nctlons acquittées de
la compagnio:
Acquérir par achat, louage ou au-

trement, et prendre charge de la to-;
talité ou de partie de l'entreprise, :
des affaires, de l'actif ou du passif |
ou du passif d'aucune personne- 80-!

+

|
clété ou corporation.
Acheter, recevoir en échange ou

en paiement ou À d'autres titres, nC- |
quérir, posséder et détenir, vendre|
ét alléner les actions, débentures,|
bons et autres valeurs d'autres com- |
pagnies dont les objets sont totnle-
ment on partiellement semblghiee à
ceux de ln prosonto compagnie. ot
acquérir, vendre ct disposer dos

 

, croix,
mécanicien, Michel Charbonneau, mé-

|
droits d'hypothèques, de privilèges

i ou de gages, appartenant à d'autres
personnes

Icelles;
Assurer, garantir et se rendre res-

ou corporations ou sur

: ponsable du paiement de billets pro-
missoires, lettres de change, comp-
tes ou autres obligations, d'une na-
ture quelconque- pour aucune cor-

' poration, société ou personne;
Payer aucune propriété, mobilière

ou immmobilière, aucun droit, privi-
lège, aucune affaire ou franchise
que lu compagnie poasrra légalement
acquérir où les services rendus À la
colupagnic en parts acquittées, obli-
gations, débentures ou autres va-
feurs de la compagnie;
Promouvoir, organiser, diriger et

développer toute compagnie ou cor-
poration, faisant où devant faire un
commerce de meme nature;

Faire tout commegce, exploiter
toute entreprise, exercer tous pou-
voirs ou droits pour les fins et dans
la limite des objets cl-dessus énu-
naéres de nature à Paciliter et à ren-
dre plus profitables les commerces
«t exploitations de la compagnie;
Acquérir, posséder, utiliser et bé-

néficier de toutes subventions droits
privilèges, franchises et licences en
rapport avee les fins de la compa-
gnle:

Assister uu moyen de prèts d’a-
vances d'argent, d'endossements, de
garantis où de toute autre manière,
toute personne, société, compagnie
ou corporation avec Jesquelles Ja
présente compagnie pourradt être en
affaires:

Sonserire avec ou sans garantie

dans le capital social de toute com-
psgaie avec laquelle la présente
compagnie pourrult avoir des rela-
tions d'affaires ou faisant un com-
merce se rapportant directement ou
indirectement à celui de la présente
compagnie, et à ses droits et pri-
vilèges:

Comnclure tout arrangement avec
toute personne, société ou compa-
gnie, pour partager les profits, unir
leurs Intérêts, el promouvoir, cons-
tituer et organiser ou contribuer à
l'organisation de compagnies, syndi-
cats OÙ associations, formés pour
ur quéris l'actif et le passif de la pré-
sente compagnie où d'aider directe-
ment où indirectement à son com-
merce et à l'exploitation de ses en-
treprises où pour touses autres fins
que la présente compagnie pourra
juger convenables;

S'anir où se fusionner avec toute
autre compagnie, dont les fins se-

raient totalement où partiellement
semblables; prendre des actions du
cagntal soctel de telle compagnie, se
porter garant de toute personne ou

autre compagnie, vendre, louer, ou
autrement disposer de toutes les
propriétés et de l'entreprise de la
presente compagnie, où d'une partie
seulement, pour telle considération
qui sera jugée acceptable et en par-
ticulier par palement au moyen d'ac-
fat chiirations ou

ties)

autres garan- ;

l'aire, Urer, accepter, endosser où;
Hinttre Loux effets de commerce né-
gocinbles, €t donner pour assurer

res,.boursement de toutes dettesau

+t obligations qu'elle aura contrac- :
ter - biens meubses et immeu-
bles en gage et en garantie;

txercer, développer,
vendre, échanger, louer ou autre-
ment transporter, en tout où en par-

tre l- droits et les biens de la com-
pagnie:

Faire toute ou aucune des choses
ci de sux mentionnées en qualité
d'aæent, d'entrepreneur, de fiduciai-

ses

re, où autrement, seule ou avec d’au- ;

tres;
l'aire getivralement tout ce qui

pourrait se rapporter accessoire-

tuent aux fins et objets ci-desus
me ntionnges.

Les fins, objets «t pouvoirs de la
Compagnie pourront étre exercées sé-
pardment et sans rescriction, et au-

“une des clauses el-dessus ne devra
«tre limitative, son interprétation
dat le cus de doute, devant avoir
peur effet d'étendre plutôt que de
te tréindre les pouvoirs-de la com-
posi)

Hriettre des bons «et débentures
satanti: par la totalité où par au-
caine partie des propriétés de la
Giopuænie, mobilières où immobi-
her.présents où futurs;

Faire toutes choses et exercer
tous pouvoirs et tous s'ommerces se
rapportant aux objets pour lesquels
a presente compagnie est incorpo.
tee sous le nom de “The Montreal
Quarry  l'onstruction Supply Come
pany, Limited”, avec un fonds social
de cont wille piastres ($100,000.00),
divise en mille actions de cent pias-
tres +$ivo,00) chacune.
Lu principale place d'affaires de

la corporations est à Montréal.
Date du bureau du secrétaire de

la province, ce onzième jour de fé-

vrier 1916.
Cod

nou--secrtaire

SIMARD,

de la province.

— Ce o- -

AVIS

A SON HONNIUR LE LIEUTE-

NANT-GOUVERNEUR DE LA

PROVINCE DE QUEBEC.

LA REQUETE DFE Joseph O. La-
avocat, Olivier Charbonneau,

eanicien, Yvoune Charron, Sténogra-
- phe, Edmond Aumais, huissier, tous
fes cité ot district de Montréal,

J EXPOSENT RESPECTUEUSEMENT:

Les requérants soussignés désirent
obtenir des Lettres l'atentes en vertu

{des dispositions de la loi des come
Swedes de Québee, constituant en
corporation vos requérants et les

“autres persantes qui peuvent devenir
actionnaires de la Compagnie à être
créée sous le nom de NATIONAL
AMUSEMENT COMPANY LIMITED,
CF SOs tout autre notn qui peut vous
paraître couvenable.

Les soussignés ont constaté et se
sont assurés que le nom corporatif
proposé sous lequel on demande de
coustituer ls compagnie en corpora-
tion, n'est pas le nom corporatif

: d'aucune compagnie connue, consti-
tuée où non constituée en corpora-
tion, ui un now tel qu'on puisse le
confondre avec quelqu'autre dénomi-
nation sociale, ni être autrement in-

admissible pour des raisons d'intérêt
publie;

Vos requérants ont vingt et un ans
révolus;

Les objets pour lesquels Ia cons-
titution en corporation est deman-
dée par les requérants, sont les sui-
VIS Lees

to. D'acheter, lower,  sous-louer,
posséder toutes bâtisses, terrains ou
propriétés nécessaires à l'exploita-
tion de la dite compagnie, pour don-
ner des exhibitions de vues animées,
des pièces de théâtre. comédies, vau-
deville, chant, danse. on autres re-
présentations autorisées par la lois

26. De fabriquer des films ou vues
es 1 At qrecter toutes matières
on lustruments nécessaires À la fa-
brication des dîte filme.

améliorer. |

Je. De veudre, louer, sous-louer,
donner en garantie, mettre en dépôt
tous et chacun des objets fabriqués
ou munufacturés où possédés par la
dite compagnies, et faire le commerce
en gros et en détail des dits objets
fahriqués.

do. D'acquérir, posséder, louer, bâ-
tir, construire toutes sortes de bûtis-
ses nécessiires à l'exploitation du
commerce de la compagnie,

50. D'acquérir, acheter, vendre et
revendre toutes les machines ou ne-
cessoires ou intériaux provenant de
d'autres compagnies ou individus fai-
sant ut commerce similaire où con-
nexe à celui de ln présente compa-
nie,
_ fe, De se fusionner ou amalgamer
À d'autres compagnies faisant un
commerce similaire où ayant quelque
connexité avec le commerce de la pré-
sente compagnie.

zo. De paver toutes où partie des
obligations de Ja présente compagnie
par des parts étoises dans le capital
de ti présente compagnie.

gations et des dettes de In dite com.
paride où de toutes autres person-

pugnie,
fo. D'accepter en paiement de

parts dans la présente compagnie,
des hieus menbles, et des biens im-
menbles, où toutes autres valeurs
quelconques.

Le siège de lu présente compagnie

 

réal,

Le montant du capital social de la
présente compagnie sera do $15,000,

Le dit capital social sera divisé en
LAON parts de $30,00 chacune,
Ci-suivent les noms au long, l'u-

dresse et l'occupation des requérants,
nec le montant du capital souscrit
par chaque requérant, respective-
ment :

réal, *4.000,00.
Olivier Charbonneau,

Montréal, 3500,00,

Michel Charbonneau,
Maontrénl, $500.00.

Yvonne Charron, sténographe, Mont-
réal, $200.00,
Edmond Aumais. huissier, Pointe-

Claire, $200.00,

Que les personnes ci-dessus seront
les premiers directeurs de la présen-
te compagnie:
Un livre d'Actions a été ouvert et

Un tnémoire des conventions par les
requérants à été fait en doulle. dont
lun est transmis avec les présentes:

LES SOUSSIGNES, demandent en
conséquence qu'il soit accordé une
charte, les constituant ainsi que les

tnécanicien,

mécanicien,

venir subséquemment actionnuires de

corps politique, pour les objets ci-
dessus mentionnés, où tous autres
otsje uécessiires pour la mise en
ppération de la compagnie.

(Stent) J, 0, LACROIN.

Olivier CHARBONNEAU,
Michel CHARBONNEAU,
Yvonne CHARRON,
Yltmiond AUMATS.

Daté à Montéal, ce 9ème jour de
février 1916,
Nous soussignés, ci-dessus désignés

dans la requête, déclarons solennel-

     
| lement :

10, Que noux étions présents lors-
que Je

Sa. De donner en garantie des obli- !

nes, des parts dans la présente com- |

sera dans la cité et distriet de Mont- !

Joseph O. Lacroix, avocat, Mont-:

|  

um
pores

Acheter, acquérir, détenir, transfé-
rer, vendre et céder les axtions,
stocks, déb<entures où valeurs de tou-
te compagnie dont les objets sont
en totalité ou en partie semblables
à ceux de la présente compagnie, où
exerçant ane industrie capable d’être
conduite de façon à profiter diree-
tement où indirectement à la présen-
te compagnie:
Vendre où autrement céder toute

partie des biens-fonds où autre pro-
priété (possédée par la compagnie
pour la compensation et aux termes
et canditions que la compagnie ju-
gern convenables ot nccepter des de-
niers comptant, actions, obligations,
débentures, stock où valeurs de toute
autre compagnie en plein paiement
ou en paiement partie! de tonte telle
propriété;
Acquérir et passéder toute induxt

trie, franchise, entreprise, propriété,
droits, privHères, baux contrats, im-

menbles, stock, biens et autres droits
“1e da compagnie peut légalement
aiquérir en vertu de Ja présente
charte;

Rémundrer toute personne où com-
pagnie pour services rendus où à ren-
dre en phacant où aidant à placer où
en garantis ant le placement d'une
partie des actions du enpital de la
compagnie, on de toutes débentures
on autres valeurs de la compagnie,
ou au sujet de la formation on pro-

motion de TL compagnie on la con-
duite de ses affaires an moyen de

“VTémission d'actions acquittées ou au
trement ;

Emettre des netions nequittées
non apprlables, oblivations où ant

s'eurs de la compagnie en plein
paiement ont en paiement partiel de
toute propriété inohbilière où inmo-
bilière, droits ou autre actif acquis
par la compuzrnie sous un titre que!-
conque:

Vendre, arrenter os nutrement di
poser de la totalité où de toute partie
de l'entreprise de la compagnie pou-
la compensation que la compagnie
jugeru convenable, où xe fusionner
avee tout individu, maison su corpo-
ration exereant une industrie dont

les abjets sont en totalité ou en par-
tie semblables à cons de la présente
compagnie, ans fermes et conditions
ani seront jugés convenulles et en
puimest de cette entreprise, aecep-
ter des deniers eomptants, an ay leo
de ces deniers complants, des actions
nequit'ées et ton app-lahtes, obli-
rations, débentures ox antres valenre

de tonte corporation et distribu-
Pentre les actionnaires de la eam:

|

le Titre de parts produit avec la pré-.

cutés par les parties:
Et nons avons signé.
(Signé) J, O. LACROIX,

Olivier CHARBONNEAU.
Michel CHARBONNEAU,
Yvonne CHARRON,
Fdmond AUMALS,

Assermentes devant moi à Montréal,
ve bième jour de février 1916.

|

|
| seute requête, ont êté signés et exé-

i

i

{Sig.) ERNEST ST-AMOUR, :
COS. District de Montréal,

Vraie copie,

JO. LACROIX.

Avorat.

de soussigné Joseph O, Lacroix,
avocat de Montréal, déclare solennel-
lement :

lo. Que je suis l'un des requérants
cette cause,

20, Que les allégations de la dite
requête sont vraies.

30. Que jui raison de croire, et
crois vraiment que fous les signa-
tuires de lt dite requête sont en âge.

do. Que le nom proposé comme de-
vant être celui de In présente com-
pagnie, n'est pas celui d'aneune autre
compagnie existante, où sur le point
d'être incorporée, et ne ressemble
pas au nom de d'autres compagnies
existant
corpordes.

So. Que je suis convaineu qu'aucun

en

 

poration de la présente compagnie.
Et j'ai signé.

A. 0. LACROIX.

Assermenté devant moi À Montréal,
ve Sième jour de février 1916.

(Sig.) ERNEST ST-AMOUR,

CUS, District de Montréal.

Vraie copie,

J. O. LACROIX.

Avocat.

AVIS

LA COMPAGNIE DE PLACEMENT

DE LA CITE, LIMITEE
-
Avis est au publie donné que, en

vertu de la loi des compagnies de
Québec, il a été accordé par le licu-
tenant-gouverneur de la province de
Québec, des lettres patentes, en date
du trante et un janvier 1916, consti-

tuant en corporation MM. Paul La-
coste, avocat. CR, Henri Gérin-La-
joie, avocat, C. 1. Thomas
Shallow avocat, Joseph Henri Gérin-
Lajoie, avocat, Joseph Finile Côté,
comptable, de In cité de Montréal,
dans los huts suivants:

Acheter où acquérir par achat, bail
ou autrement, et posséder des biens
fonds: construire des maisons d'ha-
bitation et autres bâtiments sur ton-
te partie de cette propriété; vendre.
arrenter, transporter, échanger, cé-
der où autrement disposer de la to-
talitéd on dune partie de ces blens-
fonds et dévelapper, amâliorer et di-
viser cette propriêté en lote à bâtir.
rues, ruelles, squares où autremant:

Paire des avances par voie de prêts
aux acheteurs ou locataires de toute
partie de la propriété de In compa-
nie pour les fins de constructions ou
autres améliorations; et alder par
voie d'avances de fands où autrement
À la construetton et d'entretien des
chemins, rues, aquedues, égodrs et
autres travaux d'embellssement cen-
sés faciliter d'accès À la propriété de
Ki compagnie et en augmenter la va-
leur ;

Trandre et détenir des mortgages.
hypothèques, gages ou charges pour
assurer le paiement du prix d'achat
de toute propriété vendue par la com-
pagnie on de tous deniers dus A la

compagnie par lee achetenrs ay avon.
vis par la compagnie aux acheteurs ou autres pour des fins de construe-

(Lieu où autres aubellissements :

Re sur le pol ‘a ine io. 0 oon
s on sur le pont d'être in y Company”, ainsi que tout l'actif et

des donnmages par le fait de l'incor- !

John ;

«Actions

mémoire des conventions et chacune,

gnie, de temps à antre des espé
+ . * . -

: ; actions, obligations, débenture
autres personnes qui pourront sub- leurs où autres biens appartenant à\ - ;Ï ! “da présente compagnie
la dite compagnie, en corporation et | | Ler

Promonvair d'autres
pour sle- fins censées profitables à
la compagnie:

Distribner entre membres de
‘a compagnie cn tratnre toutes ae-

tions, débentures, valeurs où hie:
appartenant à la compagnie:
Agir en qualité d'arests pour toute

compare, société où personne exer-
cant ane industrie cemblab'es, sons
le nom de “La Cie de Placement de
Da Cité, timitée” avec un fords soelal
de un mission de piastres ($1,000-
Bobo), divisé en dix mile (10,000)

de cent piastres (3100.00)

,
es

La prineipa’e place d'affaires de
corporation, est dans ‘a cité de Mont
réal,

até du bureau du sevrétaire de
a qrovinee, ce trente of unième jour
de pinvier 1916,

tod SIMARD,
Sous-secrétaire de ia province,

————presse se

AVIS

THE SURPRISE STORE CO.

Avis «st donné as publie qu'en ver-
ty de la loi des compagnies de Qué-
bec, il a été accordé par le li -utenant
“gouverneur de la province de Québec

1

en date du vingt-eing janvier 1916,
constituant en corporation MM. Max
Harman. marchand,

“agent, Adolphe Hirseh, fourreur, le.
j nard

!

Finkel, marchand, Georæe
Sehroter, fourreur, de la cîté de Mont

veal, pone les fins suivantes:
Acquérir et prendre charge dy com-

Mmeree en opération actuellement
exervé par Daimne Gittel Israeloviteh,
marchande publique, des cité et dis-
trict de Montréa', sous les nom et
raison sociale de “The Surprise Store

| passif dudit névoce, et la payer en

intérêt publie ou privé ne souffrira |

|

actions Hibérées et non-snjettes à ap-
pel de la compagnie,

Exercer tous où ehacun des com-
merces de marchands et tisserands
de soies, fleurs de coton, fabrieante
de draps. fourreurs, merciers, hosiers.
manufacturiers. Tinpartateurs, négo-
nts en gros et en détail des tis-

sus de toutes sortes, modistes, ha-
hiMeurs, tailleurs, chapeliers, dra-
piers, équipeurs. gantiers, pessemen-
tiers, coiffeurs. bottiers et cordon-
niers, fabricants et importateurs,
marchands en gros et détailleurs de
vuirs,. meubles mechiauts, quincail-
lerie, buis ouvragé «t autres articles
et offets d'intérieur, papeterie et bi-
belots, commerçants de provisions,

  

|
compagnies ;

- . t
James Goldie, :

drogues, produits chimiques et autres
effets et commodités d'un usage per-
sonnel, domestique et de consomma-
tion, €£ généralement de toutes den-
rées  munufactorées, provisions ct
produits;

Exercer aucun autre commerce, de
fabrication on autre, dont Ia corpo.
ration eroira l'exercice convenable
conjointement avec de susdit où qui
sera directement ay indireetement de
natare a aecroitre la valeur de ses
biens et droits où à lex rendre profi-
tables;

Aequérir et ussaner la totalité
où ftueune partie des congnerces,
propriétés et obligations d'aucune
personne on compagnie exercant un
commerce que Tu présente compagnie
est autorisée À exercer où dans ln-
quelle se trouve engagrée, où en prose
‘rssion de Diens qui convienneut à
sue fins ;

Demander, acheter, on antrement
vequérir, anoun brevet invention,
lic<nees, concessions et autres privi-
lèges semblables conférant aucon
droit Thnité, exe’ usif ou mon exelc=if
à Patffisation d'aueun seerct oo .
renseignement reatif à nae in-
vention d'en asage approprié à a i-
vus des objets de la corporation, à 1
dont l'acquisition sera ea'ectée be
nature à fui profiter dircetement 0.
“udirectement, et utiliser, exploiter,
perfectionner, où octrover des per-
mis y relatif, ou autrement faire va-
loir les bieus, droits où renseirne-
res ainsi anequis:

    

  

Conclare Lucan arrangeneat poge
le partage des bénéfices, anion des
intépéts, la conpérition, le Fisee mt.
tard, Cr eanees sion réciprogue. on qe
trement, vee dueans personne on
compagnie exercant, engagée dans,
V1 Sir le point d'exereur où de seu
vuver dans aueun cotbmnerée où genre
d'affaires susceptitres d'être conduits

 

—
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au, bénéfice direct où indirect de la
présente corporation, et prendre ou
autrement acquérir des parts et va-
leurs d'aucune de cea compagnies,
les vendre, les détenir ou en disposer
d'aseune autre nanière;

Preudre ou autrement aoquérir et
détenir des nefions dans aucune au-
tre corporation dont les objets sont
totalement où partiellement sembla-
bles à ceux de la présente, ou qui
eXeres un comntteree suceptible d’être
conduit à son profit, directement ou
par désiration :
(Généralement acheter, prendre à

bail où en échange, louer où uvtre-
nent acquérir aucune propriété mo-
bilière o1 Eumobilière, aucun droit
où privEère que la compagnie croira
nécastire où utlle sax fins de son
vomstrerce;

Construire, entretenir ct réparer
wveune bâtisse og installation né-
cecsuire le Eux objets de la
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Compre;

Tir
Sper ge

rôqie accepter, endosser,
paxer des billets promis-

tettr < de chauve, connnisse-
« tuavdiues Jd'eutrepôt, débentu-
Hatresir-rouents névociables

thew:

rec is qetéquer où a'iéner au-

 

: Hts een

 

vs bleus imneubles ou au-
He dr << propriétés, grever Ben

iuesbles et effets, et actrement en

  

hinge soos le ou de The Sur-
price Store Compnt”", avec un fond
soude de vit anale piastres (820,
Cheng bist en de ix cents (200)
pale + qrastres ($100,00) cha-
Ce .

La maleate ace d'affaires de

«Mo: tréal,aa he, et

  

Das de Lure su du secrétaire de
HTHers crv neste lngime jour

che pan tora

«JJ SEMARD,

Vesta tw ame de a province,

 

J. H. HARTE,
216, Laurier Oueat

Gervais & Fri»
71, Oberrier

E. P. DUNSBY, 170, Fairmont

P. DEMITRE,

 

  
   

   

   A. D. QUINTIN,
5140, Sherurooks Ouest
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Avis aux Elégants!
Désirez-vous odtenir...

Une mine irréprochable ?

Une coupe parfaits ?

Une confection soignée ?

Un ensemble harmonieux ?

Allez chez...

oscar Loiselle & Cie
159, rue St-Denis, 159

Tél. EST 446

 

Complets de tout genre pour messieurs.

pour dames. - Etoffes de premier choix,

main d'oeuvreirréprochable.

Spécialité :

HADBDITS DE

Costumes

GALA   
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55 tue Notre-Dame Est, Lachine. 

Seulement

Angle des rues Craig of Se-Urbaln.

Allongez vos jours . .
et gardez votre énergie en emplovant

Le Rechaufieur a (az
Donne de l'eau chande pour tous les besoïis, ou te

ment en appliquant une affinnetts an be

Par mois durant 1!

[90

Téléphonez Main 1040 et nos agont= iron! vous voir,

où Visitez nos salles d'échantions

tionner.

The Montreal Light,

Heat and Power Co..
398 rue Nte-Cutherine Ouest.
1007 Avenue Mont-Roval Fat

Niels pare

le premier paiement de $6.00,

S1 vous préférez l'acheter comptant

S17.50

Installé gratuitement

  
de va  

  

        Rocha enr apres

      

DUN vet

    
1pour Lover fone-   

    

 

  

    Malsonneuve.
fr sh Lalhiviae,   
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ARTHUR BRUNELLE
MARCHANDS-TAILLEURS = — = = x x -

Régarations, pressaxe 14. rue St-Jacques SAMEDI. 4 MARS 1916. _

et nettoyage. Montréal
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Voix de la
Legislature

M. Armand Lavergne sera-til
exclu du club de la Garni
son? Lt l'immunité parle-
mentaire? Ou il est prouvé
que nos députés ne péchent
pas galanteric.

 

Législature de Québec,

3 mars, 1910.

On parle envore d'exclure Armand

Lavergne du Club de la Garnison

de Québec, pour fes discours qu'il a

prononcés à la Chambre contre la

participation a Ia guerre actuell….

Le bureau de direction du Club de

la Garnison à rejeté récenmnent cet-

te demande. mais voici une assem-

blée générale des membres conso

quée spécialement pour s'occuper de

cette affaire que l'on croyait cnter-

rée.

Il est bon de siznater que ceux qui

s'opposent à l'expulsion de Lavergne

ne sont pas tous Jde ses amis, bien

que la plupart soient des Canad-

trangais. Ce sont tout simplement

des gens qui croient qu'une organie

sation sou iale canine le Club de la

Giarnison ne saurait demander comps

te à aucun de ses membres J'opi-

anions politiques librement expri-

mées dans un parlement britannique

sous la protection Je l'immunité

parlementaire.

Cette immunité parlementaire

n'existe pas seulement pour proté-

ger les députés contre des actions

en dommages. Elle est plus large

que cela. Bien plus, la personne

d'un représentant Ju peuple est in-

violable.
Ww OK

Sachez qu'il es: défedu de jouer

au billard ou aux cartes fe Jdiman-

che dans les salles de ce dub. En

vain des gens de bon sens qui appar.

tiennent à ce club ont-ils maintes

et maintes fois tenté de faire modi-

fier ics règlements de façon à y

permettre fe jeu de cartes et le jeu

de billard le dimanche. On s’est

heurté à des obstacles insurmonta-

bles.

Individuetlement, quelques-uns de

«es hypocrites aJmettaient qu'ils

jousient cux-mêmes au billard ou

aux cartes le dimanche dans leur

foyer. Mais au Club” lt n°y fal-

lait pas songer. Îls étaient irréduc-

tibles là-dessus.

Les Jéputés ont été appelés cette

semaine à se prononcer sur une inté-

ressante question: celle de l'admis-

sion dus femmes au Barreau.

Sans nous prononcer sur
question qui a fait couler tant d'en-

ure, pour ne pas dire plus, rappor-

tons simplement, en simple ‘“eye-

witness’ que nous sommes, ce que

nous avons vu à ce sujet.

cette

Une heure Jurant, des James tres

distinguées et très instruites ont

donné devant le comité Je lézisla-

tion de l'Assemblée Législative d'ex-

cellen:s arguments, d'excellents ar-

xuments, répétons-nous, en faveur

de l'admission des femmes au Bar-

reau.

Le Barreau n'a pas même pris la

puine de se faire représenter devant

le comité pour combattre ce bill.

H savait fort bien que ce comité se

compose. en trés zrande majorité.

d'avocats. Et ces avocats n'ont pas

même pris la peine de répondre aux

arguments apportés en faveur du

bill. On l'a tué par une majorité

brutale, sans donner de motifs.

C'est pour le moins dépourvu de

xalanterie, si ce n'est pas tout bon-

nement impoli.

On peut discuter l'opportunité de

cette mesure, on peut en combattre

le principe. On ne saurait dédai-

gner les arguments que les féminis-

tes apportent en faveur de l'admis-

sion des femmes au Barreau.

La Législature. qui adopte aveu-

glément, tous les ans, des quarane

taines de blils admettant aux pro-

fessions libérales des irréguliers ou

des incapables, ne saurait traiter

aussi cavalièrement une femme de

talent — car il n'y en a qu'une pour

le moment — qui demande que son

sexe ne soit pas un obstacle au choix

qu’elle a fait de la profession au

moyen de laquelle elle entend gagner

honorablement sa vie.

EE æ

Qu'est-ce que je vous disais dans

une récente lettre” Qu'il y avait

grand danger que le bill de Ja fusion

des commissions scolaires de Mont-

réal ne passat pas au cours de la

présente session. C'est fait. [I n'a

pas passé et il ne passera pas.

Ainsi en a décidé le gouvernement

qui, il est vrai, a promis formelle-

ment qu'il se chargerait lui-même,

à la prochaine session, de présenter

une loi pour fusionner en une seule

toutes les commissions scolaires de

Montréal, a condition. naturelle.

ment, qu'il soit encore au pouvoir

l'an prochain. Mais qui en doute

en présence de l'opposition qu'il y.

a actuellement à la Chambre? ’

If faudra donc attendre à l'an pro-

chain pour voir s’accomplir cette

réforme désirée par tous les contrie

buables de Montréal. D'ici !3, on

fermera la porte aux commissions

scolaires qui voudront continuer à

faire des folies. Seulement, il fau-

dra un bon policeman a la porte,

car on pourrait bien tenter de la

forcer.

VIEUX ROUGE

at =oo!

Pas de femme

Un vote déshonorant a la Légisiature
pute

 

M te Dicecteur.
Dans maints pays, et notamment en [rance, en Angleterre, en

Allemagne, en Russie, les femmes sont depuis longtemps admises a
exercer la profession d'avocates, et il est possible qu'après la guerre,
toutes les carrières sans exception leur seront ouvertes. En Amérique,
les femmes conquièrent rapidement, et par des moyens pacifiques, la
plénitude des droits de citoyen. Aux Etats-Unis, des millions de fem-
mes exercent le droit de suffrage sur un pied d'égalité avec le sexe
fort, et dans les provinces canadiennes de l'ouest, telle législature vient
de reconnairre aux femmes non seulement le droit de vote, mais aussi
celui d'aspirer à toutes les charges publiques.

Parce que cette reconnaissance des droits de la femme est une
manifestation du progrès, un fruit de la civilisation, nous ne la voyons
pas poindre encore en notre rétrograde et barbare province.

J'ai assisté à presque toutes les délibérations de notre législature
d puis le commencement de la session, et je reconnais v avoir vu beau-
coup de choses attristantes. Mais après avoir assisté au vote du comité
de législation refusant aux femmes l'adinissicn‘au barreau, je n'ai pu
tenir plus longtemps et je suis revenu à Montréal complètement dégouté.

La seule province française Ju Dominion doit avoir honte Jes
hommes qui la gouvernent. ‘

Les femmes ne Jemandent pas de traitement de faveur. Elles
vulent seulement être admises à pratiquer le droit après avoir passé
ls mêmes cramens d'aptitudes que l'on fait subir aux aspirants de sexe
masculin. Le comité de législation se compose d'une légion de députés:
deux seulement ont voté pour la mesure: M. Lucien Cannon, le pro-
pus:ur, «et M. Armand Lavergne.

Ce bill était essentiellement Une mesure libérale. Dans une légis-
lature presque exclusivement composée de soi-disant libéraux, il n'ob-

tient que deux voix.
Que l'opinion publique s'instruise: il n'y a que Jeux srais libéraux

sur le comité de législation de l'Assemblé» lévisietive!
Et qu'estsce qui pousse les représentants du peuple à commettre

un: pareill: injustice” Serail-ce Pegoisme et la jalousts? La majorité
ds députés sont avocats. Ont-ils peur que les femmes, si elles sont
admises dans leur profession, leur fassent une concurrece ruineuse”
l'Mes seraient sans doute moins apres au gain, plus intègres et pas
conaiîltes. Elles mettraient aussi sans doute au service de leurs clients
tenauvoup de zèle et de dévouement.

LA FEMME

|

|
| tion “Etes-vous eu fuveur
mission des fetumes au barreau?”

| recu les réponses suivantes.

fa
!

Interviews

Je Muire Martin. Oui, je suis en
eur de cette réforme libérale.
M. Ainex. Qui, ear ee nest gue

; justice.
"M. Montgomery, CR. Of course,
; 1 would have voted for the hill,

M. Athanase David-- Oui, j'aurais
vote pour le bill de grand coeur.

Le controleur Côté—Je suis pour
Cadmission des femmes au Barreau.

| le contrôteur Giroux.-- Certaîne-
Cent, et pourquoi pas?

M. Péchevin Lapointe.
prononce pus.

M. dhs Duclos, CR C'est une ré
forme que le Darreuau devra adopter
tôt ou tard.

Le Maire Trembluy. -Le Barreau
appartient au publie. C'est un corps
public et il n'y a pas de raison d'a
refuser l'admission des femtnes après
de sérieux examens.

M. René Chenevert, avocat Oui,
var on n'ouvriri jamuis trop grands

Is horizons aux femmes,

+

Je ue me

MRL CO Smith, CRD Certainly, my
friend.

M. Léon tiarncau. Qui... eur.
ca manque de femmes

M, J. W. Lévesque, député. Non.
leur devoir est de rester à la maison,
de laver le plancher et de se mettre

~u'l'tordeur, la question n'a d'ailleurs pas été discutée au mérite. Elle a été

magistralement exposée, au point de vue féminin, par Madame Ciérin-

Lajoie et Madame Ritchiv-England et M. Sam Jacobs, et nos députés,

incapables de réfuter leurs arguments, sont restés muets. Un avocat
de mes amis, fils d'un grand patriote, justement scandalisé, me chuchota

à l'oreille:
‘Ces dames sont évidemment mieux douses que la plupart Je ces

messieurs.” ;
Et ie suis sûr que tous ceux qui ont été témoins de ce spectacle !

pensaient comme lui.

1
i

UN ROUGE |!

Le théâtre |
Saint-Denis

Le marche aux
Immeubles

|

 

L'ouverture du Théâtre Saint-
Denis, sur la rue Saint-Denis, près
Sainte-Catiierine, est l'événement ;
le plu> considérable dans le monde|
artistique qui se soit produit à
Montréal depuis de nombreuses
années, !

Ce théâtre, le plus vaste ot lo
plus luxueux encore construit dans

: J; la métropole, offrira à la clientèle
Fon. la Halle aux Bles, ta Bourse. diverses améliorations sur les spee-

Chest une aubaine admirable go Jusqu'ici offerts ailleurs. La
peur lus acheteurs et les vendeurs direction du Saint-Denis entend en

I Montréal, du

Mare aux fmmmmeutes, qui cuvri-

"ut Tan ’ .
isletnel, 0

ta ss Dortes dés lund pre hain

aang de

Saint-Laurent, va ve
1 .

1N tue Saint-Jacques,
4 Fur

Une acute héance

es affaires

’
Hr.

On dura ‘+ Marché aux Toes

comme on dit le Marché àbles

 Finanenties, var cette valeur Ne faire un ihcâtre essentiellement
“ardera pas 4 reprendre, sous one francais, Ainsi, lorsque dans une
nouvere impaisen. la place que representation de vues animées,

© EEA, , Préparens neus 5 Jorsqu'une épitre quelconque sera
dure heey représentés sur l'écran, aurait-ete}
Vox promoteurs de l'entreprise“ été conçue en anglais qu'elle sera)

“Nate 757 souhaite Frans <erupuleusement traduite où fran-
1 ©

ils,
.

Spin oes!

AARFARRFAR

Bonne nouvelle pour acheteurs et
vendeurs d'Immeubles.

être dotée d’un marché.

Oui!

A

es Sera us
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th ““AU SHERIF”

C’est pour vous !!
Si vous êtes forcé de vendre

C’EST POUR VOUS

Si vous êtes spéculateurs

C'EST POUR VOUS

Si vos hypothèques sont exigibles

C'EST POUR VOUS

NY MANQUEZ PAS!

Rendez une visite au

MARCHÉ AUX IMMEUB
Venez donner les détuile de vos propriétés, de vos lots, de vos
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OUVERTURE:
Lundi, à 10 heures A. M.

Marché auxImmeubles
48, RUE ST-JACQUES, - Co

I
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Montréal, la métropole du Canada, va enfin

le Marché aux Immeubles
où propriétés, lois, fermes scront vendus à ENCAN et à vente privée par des experts ven-

curs, où le vendeur e l'acheteur pourront se rencontrer et faire des marchés de gré à gré.

UN VRAI MARCHÉ
. 5

:tout comme Jes marchés Ronsecours, St-Antoine et St-Laurent, avec la seule différence que

Marché aux Immeubles

Ce marché aux Immeubles va donner le coup de mort

(à ses ventes bien entendu)

Si vous avez besoin d’argent comptant

M, Arthur Ecrément. - Oui, mais ne
publiez pas d'interview. Je vous en
donnerai un par écrit,

M. Gonzalve Desaulniers. CH.
Peut-on refuser ca aux femmes?

Le Chef Tremblay.--Ne croye--
"vous pas que ça pourrait éteindre le

feu... conjugal?
Le Chef Campeau-— Certainement

Une femme avocate peut facilement
se tenir à son... poste.

M. Gaston Maiîllet—Oui, oui, On
les admet comme médecins, dentistes
pharmaciens, ete. La femine méde-
cin a souvent la vie de ses patients
entre ses mains et on aurait peur de
confier une cause À la femme qui
aurait passé  vietorieusement
examens au Barreau?

C'est du dernier ridieule.

D'ailleurs, 1 n'y a rien de trop
beau et de trop bon... pour la

ferme,

ww

(A suisre)

 

MP. Cousineau
L'*Autorité” ne gêne pos

plus de critiquer le chef d’un par
ti politique que de l'autre, Tour
à tour «lle met sur le gril sir Le-
mer (Gouin ou M. Philémon Con

se

{sineau, lorsqu'elle les croit fautif-.

Mais elle se fait un devoir -
distribuer l'éloge aussi hien que’
blame, lorsque l'éloge est mérité.

C'est pourquoi nous nous em
pressons aujourd'hui d'appronver
l'attitude de M. Philémon Con-"-

-

Oui

C'est

pour

‘
a

vous.

LES
fermes.

in St-Laurent

R
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Notre veprésentuant posant la ques-
de Tad.

a

AU BARREAU (irenades
; Les femmes,

sé
; Les fenumes,
: wo ue

I n'y à qu'en!
we pa

Tant que ln terre tourueru.
= 4

Mais pus au Barreau.
“

Les avocats sont peu gnlants.
se sé uF

Surtout ceux du parlement.
wo æ

En vieillissant le Barreau se fuit
moine,

“ok ow
tt devient moyenigeux,

ta: qe sé

Les déggés qui ont voté contre
Fadmissio( des femmes au Barreau
ne sont pus des chevallers.

ww æ
Us en sont loin,

æ ue ge
Le Barreau n'appartient pas seu-

lement aux avocats.
x ON ON

IL appartient aussi nu public.
xx x x

Au publie, dont certains députés
,xe fiehent comme de leur dernière
* chemise,

ow ow
Le bill reviendra.

OO KŒ
I'l passera.

wo
La “Patrie” déclare carrément que

)

les députés qui ont voté contre ad. |

i

 

 

; draient inire de leur petit hameau

Lisez ‘l’Autorité” afin
de connaître toutes les
nouvelles.
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Qui sera muire?

se Ww
Le De Guerin à In démangealson

de ln s.utrie.

 

 æ
{| Gare a son drapeuu vert. |
i a {OW ;

Les ex-futurs  millionuaires de
Montréal-Nord sont revenus bres

| douilles de Québec '
: wow
, Ms sont encore loin de lu terre .
promise,

* = x
| Vous les rêves d'or se sont brisés
{au pied du trône du comité des bilIs
| privés. }

OW ;
Adieu, veau, vaches, cochons, Cou .

vie!  OW æ |
I Les gens de Montréal-Est vou|

un p'tit Versailles. |
æ %

La Législature les en nu empêché.
“ue

“
=    

  
  

 

    

 
    

 

       
 

  
 

     

  

 

   
 

   
   

  

  

     

   
    

 

 

   

 

 

 
A La grenouille qui a voulu se faire

mission des femmes au Barreau ont si er . > le ui

à

crevé.l'esprit étroit, aussi grosse que le boeut à crevé.

ce Ww Ww . . j i
. . A propos, où sont les fameux bou-
Elle n'est pus seule de cette ople I terniiehe Phsantdustw ! Ÿ

nion, : ’ “owe we \
OW Encore ebeme à 1

Les mêmes députés ont passé quae Encore un peu me 3 l'eau...

tre douzaines de bills permettant * w ’
l'admission à la pratique de l'art runecel des boulevards de ‘

dentaire it plusieurs aspirants qui, Beuucoup d'amendements, à la
wont pas passé de brevet, euvrant charte de Montréal. CT
par li. les portes toutes grandes aux Muis on na pus trouvé le remède yl Tr : f

Ineapables et Jaxcharlatans. pour futre disparaitre le con des NE al I Ul
. du Me i rues St-Denis et Ste-Catherine où ; Ni ils | ht

enhgrand nombre de députés SONT Le trouve située le monument pseu- air th LUE HN |
étain + Tien quand ça fait leur : do-artistique qui fait le déshonneur |

’ “ u = de ce coin flambant e( qui s'appelle ERTAINES cigarettes ont un goût agréable
s x l'école St-Jacques. .

Un ban pour Mo Robert de Rou. 0 t-Sucquess ce lorsqu’on les allume—mais du moment qu’elles
ville, © we we Une ville qui se permet te luxe sont fumées jusqu'à la moitié elles perdent leur

. ~ Lo ; de garder des écoles sur du terrain on gout.
l'est ce courageux député qui des ‘ val; ;le V valant  quarante-cing  plastres le ’ ,mande l ir secret, | pled et qui ne rapporte pas de taxes, TEL N’EST PAS LE CAS DES

His sont peu nombreux les Robert | est destinée à Ia Luine flnunetère. CIGARETTES MURAD

de Rouville à Ja Lécislature, Un devrait taxer les pommiers de Un des points saillants de la Murad c’est qu’elle
a, € lt rue Sherbrooke à côté du Sémil
Espérons que sen fameux bill pas- naire ' } ’ conservewoblo vw SA FRAICHEUR, SON AROME
M. Robert, de Rousille, n'est vus 11 est ridicule de luisser ces im. ET SON GOUT DELICIEUX

te In classedes + EST PAS menses terrains vacants rue Sher. . va -de ln classe des moutons; ca n'est brooke sans payer de taxes jusqu'à la dernière parcelle.
pas un peureux.. peut œurder, lui ha < ha oq .
In même idée pendunt vingt-quatre LL HE K Commel'a dit un fumeur enthousiaste :
heure Be-quatre Propriétaires, ouvrez les yeux. . .le ure ~ ai eu La Murad est une perfection

et MeudevrontappuyerM Tomert Lropriéttres, vous aller payer lorsqu'on allume cf wa,
de Rowville, et I'élire par acclnma- nue taxe suppmentaire. 1 : ameligrant oo Suman ton. A , i t

Wow ow Propri¢talres, sortez de votre li. Tous les fumeursdecigare Hes peuven
thareie.  Protestez! .

— — wow Partout - Pourquoi ?
TT TT On dit que M. Jérémie Décarie, rés

neau, qui, sans ambages, franche- signera come secrétaire provinelal QUALITE
ment et ouvertement. selon son ha- aussitôt aprèsln nesshe SUPERIEURE

bitude, à exprimé ainsi sa pensée IL seraît remplace par le député
sur la prohibition. de Laval, W, Lévesque. pe

—Je sui> favorable à la tempé- A 2 | _ a e
rance, non à la prohibition ! PTEE EE soit’ prohibition ! ( Miagsigii Cdl na fe fi

er— — — —      
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THEATRE

PLUS HAUT
QUE la RUESt-Denis,

 

Théatre du Canada

 

 

Rue Ste-Catherine.

Le plus beau et le plus vaste

OUVERTURE

Samedi, 4 Mars
PROGRAMME D'OUVERTURE
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“Satan Sanderson”

Le plus merveil-
leux'au monde.

3000 Sièges d’Operas : Admission

SAMEDI

ORKIN JOHNSON
dans une vue de bienvenue

du Metro

DIMANCHE

ANTONIO MORENO,

dans la vue du Vitagraph
Blue Ribbon

DUO MANETTA

ORGUE-ORCHESTRE
ACTES MUSICAUX DE HAUTE VALEUR

Aprés-midi
Enfants Sc.
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“Kennedy Square
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OHARLES KENT,
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Combinant

Vues Cinématographiques par excellence.
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